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L'EXPLOIT AT ION 
OBLIGATOIRE DES BREVETS 

Cn 1n 'n1oire present, re 'enunent it 
l'Insti tu t d.es ag nt · d .:1 lJr vets d.e Lon­
dr · a attir' r attention l t corp " sur 
rexpl i tation obligato ire les inventions 
brcvetee ' , telle qu··eue esl cxigc'e actuEl­
lcment dans ]a plupart d spays e.tran­
uers . rn COlTilTiission 'l Ste 110111111ee 
pour ~ a1niner cett qn ·lion de plus 
pr., . t son l'Cl IJ])Ort_, j in t itla rei Ill pres­
sion quelque pen abrege du rne1noire 
1nen bonne plus haut. Yit nt <.1' t Lre publir 
et r 'p, udu au dehors. Lc hut <!Ue sr, 
pro o, l'Institut est de ·onyaincre le 
puhli c ·inleresse et le, gouvernements 
que rexploitatiou obligaloirc nuit noll 
seulemcnt a rinyenll'ur. lllais nussi au 
Olllll1 l'CP et a rincluslri <.h's pays oli 

e1le st xigee par la lol. l <.l':nriYer 
£t fair} retranch er celt~: disp )Sitiou <le 
toult.s les legislations l'Xistanles. 

L 1 r 1uier argun1enl pres ntc <'t l'ap­
pui d.e la these que uows venons Ll'in­
diquer, est que l'exploitaLiou ol>liga­
toir s L en opposition a \ 'CC lrs lois de 
reconontie politique. (: t qu ses parti­
saus voieul rutilite du 1 r ~vel uni<rue­
lll nt (lans le benefice re,.nltant pour 
l'industrie nationale <.1 la (aln·icotion 
d r 0 lJj t ]n·eyete. perdan L ainsi cle Yll c 
les a vantages bicu plus ·onsi<.lerables 
(IUi dctoul en t de r ul ilisat ion indus­
triPll de eet objet. On ]PUL par exein­
ple. ad1nrtlre qu ·une 1nachi ne sen·ant 

it ]a fabric::~ Uon des chaussures procure . 
par piece, 30 £ de salai res it ]a classe 
ouvrit~re! t donne it l'inv nteur un 
pr fil d 1nen1e i1nportan · . lVIais . si 
c Lte 1nachine est e1n ploy , par un 
fabri ant de chaussure,., elle pourra 
lui procurer un hen 1ficc annuel de 
100 £ . tandis que le public, profitant 
de ] a reduction apportt:l aux frais de 
f·llH'icalion . realisera de sott ct)te une 
'concinie de 300£. Si, par nne raison 
<Iuelconque. la n1achine ue pent pas 
· tr) c nstrui te dans ] pays avaut 
rr . piration du (hi]ai fixe . ct que . par 
ll faiL nH'nw. le brcv te .'oiL dcchu d.e 
ses (1roits . ((118 devicndronl. les profits 
de di \'erse naln re (Ill( no us vrnons 
d' ellUlllL1l'er? 

1; exploitation obliga l >i l' est! sans 
'Oil tre<li I. d(l ,'Cl ,-anhlgense (\ r in YE'll ten 1'. 

Au lllOllH nl olt j} deYl''lit ponvoir con-
cnlr lf son attention sur la fabrica­

tion cl' l'objet brevele dans le pays 
d · o l'i gi n e. e L sur sa 1 n i ~w n v en t c, on 
exigo de I ui (Ill. i l organ is I r exploita­
tion a ]'(.ltranger. qu'il y tll<1hlisse des 
aklil•rs avec nn onlillag' itHluslriel 
nouYPau. et qn.il y inslnti.'e des ou­
vril'l's n yue de la fal>rica lion sp(_sciale 
qui va le'ur elre confiee. Il convicnt de 
nol r qtH' ccs preparatifs granclioses 
(loi yen t se fa ire it un n1oJnen t o1t le 
nouvPl <-nticle n~a 11as neon, de Inar­
ch,) d ott il est irnpossibl de se ren­
d re ('Olnpte si I' in \-en tion rrpond a un 
1H' ~ oin puhlic ou si ellP se heurtera ::\ 
1· i ll(li fl'<1n'nce grnerale. <)uPls (I ue soien t 
les ris(rne .. (•t les diflicul Lt~s <Iui <H'('Olu­
p<lgllL'nt la lltisc en exploilalioa simul­
laJH1P !1e l'invention <lans les divers 
pa~·s . il f<lUl que l'invuill!'Lll' ~;y sou­
n1C'tle .. sons peine d!~ per<ll'e sou bre­
vet. CrLtcl ]Jl'ille, si severe. profite-t-elle 
du 1noins au ]Hty.· OLL l br vet ton1be 



dans le don1aine public'! N ullen1en t. 
L' experience a prouvl1 que. sans les 
efl'orts energiques deployes par le pro­
prietaire clu brevet pour realiser les 
benefices resultant ue son droit priva­
tif, il est peu crinventions qui donnent 
de bons resul lats. Le ccle ln·e \Yillian1 
Sie1nens disait ace sujet : « Si ron ra­
Inassait unr invention de valeur dans 
le ruisseau, il serait sage de lui uon­
ner un proprietaire, plnt<)t <rue <l'ahan­
uonuer au hasard son adoption et son 
utilisation par le public. >> 

L'inventcur satisfait aux cxigences 
legales de tons les pays: concernant 
rexploitation ohligaloire, s·n y fahrique 
r ohj ct breve te en assez gra ncle q uan­
tite pour suflire a la consonunation 
interieure. lYiais il n'esl pas deux ex­
perts qui soien t cr accoru pou l' (_)tablir . 
au-dessous de crtte l i u1ilc, la n1es1uc 
en laquelle nne invention doit 6lre 
exploitee pour sa tisfaire aux exigences 
l~gales. 

Il arrive souvent que. se conforn1ant 
a la lettre de la loi, lc ]Jl'8\'Cte SO lJyre 
de ten1 ps en ten1 ps it des faits d' ex­
ploitation isoles, dans le seul hut de 
1nainteni r. au 1noins en apparen~e, ses 
droits it son brevet. Mais ce si1nulacre 
cr exploitation lui occasionn e hieu des 
mnbarras et ues depeuses, et finit sou­
vent par rennuyer au point <ru'il alwn­
donne scs droits inutilcs et genan Ls. 

Si le hrovete poun1it attcndro le 1no­
n1ent oil son invention aurait fait ses 
preuves, son propre interel le pousse­
rait it ]'exploiter ensuite dans les pCI)·s 
etrangers. c·esL ce (JUi s'est VU au snjet 
des machines it cuudre, <rui, d. abonl fa­
briquees exelusi Yemcnt aux l~tals-l.nis. 
n·ont pas tarde it fCiire eu Anglelerre 
robjet d'une fabriGalion i1nportanle. 
bien que la legislation lh cc pays 
n· exigeat aucnne espeGe c1· exploi La tion. 

Enfin, lcs brevets rl'presenlont sou­
Yent un capital con::-iclerable . el leur 
valeur, co1n1ne cello de toute autre pro­
priete, depend de la securi l<' clu titre 
sur le(1uel ils reposenL. Or. cette seen­
rite n'existe pas, si rexistence du titre 
depend de r accon1plissen1ent d'une 
condition dont les tennes ue peuYent 
etre definis exacteuwnt. 

Con11ne nous raYons <lit au debut: 
l'Institut des agents <le brevets espl::.re 
que tous les pays en viendront a rc­
trancher <1o leurs lois les dispositions 
relatives it I' exploitation olJligatoire: 
il propose que ron ins ti tue it leur place 
les licences obligatoires, destiuees a 
mnpecher erne les hrevets ne puissent 
Sfll'Yil' it lllOllopolisl'l' l'Glllploi de rin-
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ven·tion dans le pays d' origine, au de­
triinent des autres pays qui auraient 
accorde un brevet ft l'inventeur. 

La nwniere de voir que nous yenons 
de resun1er nons parait contenir beau­
coup de vrai. Si, co1nme on s'accorde 
it le dire. le brevet est le moyen le 
plus efficace <1'introduire un e inven­
lion nouveJle clans les divers pays, ne 
faudrait-H pas rejeter toute disposition 
legislative pouvant decourager les pre­
neurs de ln·evels ou briser entre leurs 
nwins l'instnllllent destine a faire pe­
netrer le progres dans la n1asse indif­
ferente dn public? 

La decheauce faute d:exploitation 
nons parait hrutale, parce qu'elle s~ap­
plique aussi hien aux inventions in1-
portautes qu· a celles qui sont destinees 
it salisfaire la ll10de u'un jour, aussi 
hien au. brevetes crui cherchent it Ino­
nopoliser le plus longten1ps possible 
leur fahrication dan s un seul pays, 
qu.it ceux que les difiicultes teehniques 
ou finaneieres empechent seules d'ex­
ploitcr rinvention dans tous les Etats 
oit ils ont obtenu des brevets. 

:K ous ne croyons pas non plus que 
la prosperite nationalo soit accrue par 
l't-'la])]isseJnent, it date fixe. d'une ins­
tallation incluslrielle ne repondant a 
CIUCllll besoin rt1el. et UOllt le seul but 
est <l'enl]H:.cher. par nne exploitabon 
plus on 1noins ~t-'rieuse de l'i11 vention, 
que }e lJreYel clont elle fait rohjet ne 
tomlw en dechc'ance. 

Est-cc it din' cpte nons souscrivions 
sans ancuue n)sl'n·e a l'C1rgun1entation 
(ll~ l'Inslilul <lcs agents de brevets? 
~011. car nons lrnunHls qu'il attache 
lrop lH'U (rim porta nco nu benefice re­
snll<tnl de la f<lbricntion dnns le pays. 
On pounnit croire. Ll'npr('s luL <rue 
tous les hrevcls sont pris polll' des 
in:...tJ·um eJitsdeproduclion (lont J'inlro­
dndion constitnu un ClYHntage econo­
nliqne pour ]e pCiys : 1nais_. en realite. 
il en esl <l()li Yre lH~mH'onp pour des 
objets de COJiSOmm({tion. En OU\Tant 
au hasanl nne liste de' brevets, nous 
yoyons qu'un grand non1bre de ces 
clerniers concern en t des lits, 1neubl es, 
us teusiles de cuisine, corsets, boucles 
clc cein turc: nwn tres. ins tru1nents de 
musique. voi lures, v(noci pedes. j eux . 
etc. Les inventions se rapportant ~t ces 
objets sont souvent ingenieuses. pra­
tiques ., n1ais on peut dire qu·enes 
u· aug1nen tent nulle1nent la puissance 
productrice du pays oil elles sont in­
troduites, et qu·elles ont pour but prin­
cipal d'accroitre le confort de la Yie. 
Si Ull etranger fa}n·ique dans son pays 

un de ces objets breYetes, et que, jJar 
son moyen, il reussisse a re1npla er 
dans les autres pays les produits simi­
laires appartenant au do1naine public 
et alimentant l'industrie nationale, on 
peut admettre qu'il en resulte pour 
cette derniere une perte egale ou u­
perieure au benefice eCODOlD ique ctUe 
le pays retire de son invention. 

D'autre part, si la 1nain-d·muvre te­
sultant de la fabrication de l 'objet bt•e­
vete n:est qu"tu1e partie du benefice 
que le pays peut retirer d:une inven­
tion, cette partie n 'est pas a dedaign 1'. 

La legislation sur les brevets n· es t p s 
faite pour proteger unique1nent le droit 
ideal de l'inventeur sur le fruit de son 
travail, - clans ce cas il n'v aurait 
pas de raison pour li1niter la cluree de 
la protection-, - 1nais elle a pour tout 
pre1nier but de developper la prospe­
rite de r.Etat; et si ce dernier a interet 
a ce que les nouvelles inventions se 
repandent rapidement, il en a aussi 
a ce que l'industrie nationale ait du 
travail. Nous comprenons done que 
le droit pri vatif accorde a l'inventeur 
soit soumis a certaines restrictions 
tendant a assurer, dans des conditions 
equitables, rexploitation de !'invention 
dans le pays. Mais il ne faut pas tuer 
la poule aux mufs d'o r_. et ce serait le 
faire que d'ecarter les de1nandes de 
brevets en ilnposant aux brevetes une 
condition sou vent i1npossible a re1nplir_, 
ou que de priver le pays du benefice 
de l'invention en frappant de decheance 
le breyet non exploite. 

N ous avons cherche un n1oyen crels­
surer !'exploitation dans le pays, -la 
o11 elle peut etre avantageuse, - tout 
en evitant les inconvenients et les in­
justices resultant de !'exploitation ohli­
gatoire du brevet dans un de1ai deter­
Inin e. Il nons parait que ron pourrait 
atteindre ce but en ren1pla~ant r ex­
ploitatiou obligatoi re par les deux 
principes sui vants : 

1 o Obligation, pour le brevete qui 
n·exploite pas son invention dans le 
pays, d'accorder des licences contre 
une inde1nnite equitable: fixee au he­
soin par les tribunaux. 

2° Decheance de tout brevet qui n·est 
pas exploite. dans une 1nesure conYe­
nahle, alors que son propri<~taire aura 
repousse des den1nndes de licence equi­
tables assurant cette exploitation. 

Le grand avantage de notre propo­
sition est qu· elle ecarte ce delai fixe 
de un, deux ou trois a.ns, - sU:ivant 
les pays. - pendant lequel r exploi­
teltion doit avoir lieu sons peine de 



d · h 'anc . L br vete pourra concen­
Lrer son att ntion sur la n1ise en exe­
cution d son invention dans un li u 
unique, t sur l'introduction de cette 
dernier dan · le marehe universe!. 
1 .. n a tl succes . il cherc hera proba­
hl 111 ll t lUi -Inenle a organiser 1' exploi­
tation clu brevet it r etranger' soit 
eli l' ct Ill l1 t, 'Oil par roctroi de licen­

'il l neglio·e. les interess 's 
citrang r · pourront lui deinander des 
l ic u ' · d fabrication. dont les tern1es 
ser nt ha~ ·s ·ur l . ·onclitions indus­
lrielle et l'in1portance de leurs pays 
re,·p ·tifs. Il s· ecoulera peut-etre six 
JU di:x ·tn ' avant que rinvention soit 
appr · ci -'e par le public. Jusque Ht, le 
brevet ,ra 1naintenu par le seul paye-
111 nt des annuites, sans que son IH'O­
prietaire soit oblige de fabriquer tt 
perte pour conserver ses droi ts. 

Grace a la licence obligatoi re, tou te 
invention pourra etre exploitee dans 
le pays s'il 'y trouve quelqu·un qui 
ai t int ·r·t a le faire. On ne pent pas 
cl 1n n er davantag . et il parait con­
trair a un ·aine · cono1nie politique 
d. xig 1' r xploi tation quand elle e, t 
ruin u pour l fabri 'ant. Mai on 
p ut ·upp ... r l cas oil un breYete 
'tranger ntreprendrait une exploita­
ti n r tr int dan. le seul but de · . 
m ttr · r abri de la li ence obliga­
toir · t1 lui ot1 un indig' ne ne pro­
duirait pa ' rohj t brevete en quantit. 
sufii ·ante pour sati faire ~t la con Oin­
nlati n int 'rieure. c·e t alors qu' il con­
vi ndrait d'appliquer le second des 
principe · n1entionnes plus haut: aussi 
longteinp que le brevete n ·aurait pas 
r ~u de uemande de licence equitable . 
s s droits deineureraient intacts: n1ais 
tles <rn·une de ces denHuHles aurait ete 
r fusee par lui, so11 Lrevet serait dechu. 
Cett dech ·.ance n'est pas aussi dure 
p ur l brevete (rue celle qui est atta­
'he aclucll n1ent ala non-exploitation 
dans di\'ers pays: (rabord . parce qu'elle 
n s prouuit pas a jour fixe puis 
par (ru le bre\·e te peu t touj ours 
r \·iter en accordant la licence delnan­
d · . u ]JOint de vue de l'iuteret pu­
hli , c tt de ·11 ·an 'e ne saurait avoir 
pour ff t d retarder ou de con1pro­
n1 ttr l'introduction de !'invention 
dans le publi ': parce qu· elle ne peut 
gu' r se produire que lorsque rinv n­
tion s·e t clrj~t fait connaitre . et <1ue 
le deinandeur de licence ne n1anquera 
pa ' cr xploiter l'invention nne fois 
qu'elle n fera plus robjet d·un droit 
pri vatif. 

La licence ohligatoire: telle que la 
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propos rinstitut c1 s agents de bre­
vets, t qui ~ervi rai t n niqnernent tt 
e1npecher qu·un 1Jrevet<:~ ne 1>l1t IDO­
novolis r ren?ploi d son invention 
dan.: le ]Jays u·origin . nous parait 
insu Hi ·ant : il fau t que <'ette licence 
s·applique au.· ·i. dans les li1nites de 
la justi et <1' l'int)ret national 1Jien 
entendu. a la jJJ,oduction de robjcl 
brevete. Le · ]~tat· <rui ont inst:rit dans 
leurs loi l priucipe d :1 rexploilation 
ohligatoir ne s ·ontenleront vas ~t 
n1oins. Dans ·ett qude. nous avons 
cherche ~t leur ofl'rir Ulll' ·ompensntion 
pour un eli ·position legale <rue sa 
severi te 1l1elll ll11H~<' lle cl' appliqncr 
COlllpletein nt. et dont les re:ultats 
nons parai ·s nt etre bien n1oins en 
faveur de rinduslrie <fl(On ne serait 
ten ·us de l croirc a premiere vue. 

DOCUMENT OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

BELGIQUE 

Arrete assurant !'application de !'article 11 
de Ia Convention internationale du 20 mars 
1883 aux produits qui figureront au Grand 
Concours international des sc iences et de 

l' industrie de Bruxelles 

( Du 2'1 avril1 

LE 1 LI II, Hoi des Belges, 
A tou pre ent et a venir, salut. 

Vu !'article 11 de la Convention du 20 mars 
1883 pour la protection de la propriete indus­
triolle, lequel e t ainsi co nt.;,u : 

<< Le Hautes Parties conteactante s'enga­
gent a accord rune protection temporaire aux 
invention brev table , aux dessin ou mo­
deles indu triol , ain i qu'aux marques de 
fabrirtu ou do ommercc, pour les produits 
qui 1Jgurent aux expo ition internationales 
officielle ou offl ·i llement reconnues ». 

Vu l'arti ' le '-'= de ette memo Convention du 
;20 mar 1 , qui di po o : 

« Celui qui aura regulierement fait le depot 
d'une demando de brevet l'inYention, d'un 
de in ou mol· le indu triel, d'nnc marr1ue de 
fabrique ou de ·ommerce dans l'un de Etats 
contractants, jouira, pour effectuer le depot 
dan los autres E.tats, et sou re erve du droit 
du tier , d'un droit de pri01·ite pendant les 
delais determine ci-apres. 

cc En con. equ nee, le depot ulterieurement 
opere dan l'un de autres l~tats de l'Union, 
avant !'expiration de ces delais, ne pourra 
etre invalide par de fait accompli dans 
l'intervalle, soit notamment par un autre de­
pot, par la publication de !'invention ou son 
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exploitation par un tier , par la mise en vente 
d'exemplaires du de in ou <lu modele, par 
l'emploi de la marque. 

c< Les delais de prioriL6 mentionnc ci-de us 
eront de six mois pour le · brevets cl'inven­

tion et do troi:::; moi · 1 our le des in ou 
modeles indu ·triel , ain i <.JUC pour les mar­
ques de fabrique ou lle commer e. Il eront 
augmentc d'un moi pour le , pa · d'outre­
mer. » 

Vu l'arti ·le 3 de la loi du 1 j uillct 18 1., 
qui porto que do arret· ro ·aux determine­
rant, le cas echeant, le me ·ure a prendre 
pour assurer I' execution cle ln.clite convention; 

Sur la propo ition de r otre mini tre de 
!'agriculture, de l'indu ·Lrie et de travaux pu­
blics, 

Nous avons arrete et arrt•ton · : 

AHT. 1er, - Tout 1 el~e ou etranger, auteur 
so it d'uno clecouYerte ou in von tion u ·eptible 
d'etre hrevetee aux termo de la loi du 2'L mai 
1851., soit d'un de in ou modele indu Lriol 
qui doive etre depose ·onformcment a la loi 
du '18 mars 1806, ou pos e eur d'une marc1ue 
de fabrique ou de commerce qui <loive etre 
dcposee conformement a la loi du 1er avril 
1870, ou se ayant droit pou vent, 'ils sont 
admis au Grand Concour international des 
SCiences et de l'indu trie (]:Ui 'ouvrira a 
Rruxelles en '1888, ·e fairo deli vr r par le gou­
verneur de la I rovince de rahant, un certi­
ficat (le criptif de l'objet expo e. 

ART. 2. - Ce certint'at a ure ::\ celui qui 
l'obtient le meme droit fJUe lui onf<'rorait 
un breYet u'inv ntion ou un depot legal cle 
de in indu triel ou de marqu de fabrique ou 
de commerce, a dater (lu jour lo l'a lmi ion 
jusqu'a la fLn du troi ·ieme moi qui ui vra la 
cloture du Grand Concour · international de 
science et de l'indu trie de I ruxelle , ans 
prejudice du brevet que l'oxpo ' ant peut 
prendre, ou du depot c1u'il pout opcrcr avant 
!'expiration de ce termc. 

ART. 3. - La demande de <..:O cortillcat cloit 
etrc faite dans Je premier moi ' au plus tarcl, 
de l'ou verture du rand Con 'OUl'S internatio­
nal des sciences et de l'indu trio de l3ruxollcs. 
Elle est adre ·eo au gouv rnour, a ·comtJagnee 
d'une description cxade le l'ohjct ~t garanlir, 
et, s'il y a lieu, d'un plan ou d'un clessin 
dudit objet. 

Les demande ain:::;i c1uc le · <Pci ·ion prise · 
par le gouverneur ·ont in· THo ur un ro­
gistre special, qui t ulterieurement tran mi · 
au ministere de l'agri ·ulture, de l'indu trie et 
de~:; tra vaux pulJlic ct ,ommunicJUC an ·· frai 
a toute requi ition. La deli vrance du ccrtifh:at 
est gratuile. 

AHT. 4.. - Lc ' olJjet i1gurant au <:rand 
Concour ' international de <..:ienco · et <le l'in­
d ustrie de Bruxelle::::, on '1 8, et pour le '<I nels 
il aura cte pri , en Belgic1ue, un brevet cl'in­
vention con formemen L a la loi <lu 21. mai 
1851:, ou c1Iectue un depot de dessin ou de 
modele industriel eonformement ::t la loi du 
18 mars 180G, ou ur le quel era appo ee 
une marque de fabriiJUC ou de commerce de­
posce en Belgitiue conformemcnt u la loi du 



1er avril 187D, et qui eront argue · de t:onlre­
fat;on, ne pourront etrc saisi::; que par des­
cription dans l'intcrieur clu <..:i rand< :onvours 
international des scien ·e et <le l'indu trie de 
Bruxelles. 

Le objets expo es par des c'lmngers ne 
pourront etre saisis ni it l'int(•rieur ni ~\ l'ex­
terieur clu Grand c :on('our · international cle 
sciences et de l'intlustrie, i Jp ·ai ·i ~ sant n'est 
pas protege dan le pa)' · auqucl apvartient 
le Saisi, a moins qu'il ne jouis ·e, (lans ('e 
pays, du droit de prioril<' pn-.,·u par l'arti 'le 
/1 de la Con\'ention clu 20 mars lR :) pout' la 
protection de la propric>te in(lu .:lriclle. 

Toutefoi , ce · objets ne pourront c>lre vcn­
du en Belgique, et il · de non L etre reexporte · 
dan le delai fixe par l'arlid 2 clu pre ent 
arrete. 

AHT. 5. -- Nolre minil:itre clc l'Hgrivultun', 
de l'industrie et des traYaux publics e l charge 
de l'exevution clu present al'lHt'. 

Donne ~t Bruxelles, le ;211 avril188,'. 

L l·:cn OLU. 

Parle Hoi: 

Pour le minislre cle l'agriculture, 
de l'industrie et des travaux public , absent, 

Le ministre des ail'aire Ctrangcre ·: 
Le prince de CHDJA Y. 

ITALIE 

Circulaire du Ministre de l'agr iculture, de 
l'industrie et du commerce aux prefectures 
et sous-prefectures du royaume, concernant 
le droit du timbre dO pour les demandes de 
privileges industriels (brevets d'invention) et 

les proces-verbaux y relatifs 

(DLt 30 avril1888. Jo 28,779-185!1.) 

La loi du 11 juillet 18~7, no 1072 (scrie 2) 
portant moLli1lvation it c lle du 1~) seplembr~ 
18/lt, no 2077 (serie 2), sur le droit de timbre, 
a fait nallre certains clouie · quant au timbre 
des aetes de pri\·ilege inrlu ·Lriel (breYet ), 
auxquel e rapportent le dispo ilion du re­
glemcnt approuve par cl'>cret l'O)'al clu 3'1 
jall\·ier '18GI1, no 1G71!. 

La Direction gcncrale (les tlomaine · ct cle 
taxes, interrogee a cet cganl, a repondu que 
lcs rlispo itions ci-cle su deYaien t, en effet, 
etre en visa gees com me aiJrogee par la nou­
velle loi. 

.\ux tcrmes de l'artit:le 20, <'h ill're 32, cle la 
susclile loi du '13 septembt·e 1 '7Lt, toute ' l~s 
rlemanrlcs tcnclant a !'obtention d'un certilicat 
de privilege doivent ctrc CGl'ite Slll' papiee 
tim b rc it L lire ; lc clroi t clc timbre de 50 cen­
times pour les proccs-verhaux d'livres par les 
prefectures ct sous-prefecture · aux intere scs, 
pour attester la presentation de leur clcmande, 
demeure en vigueur locque ·e · proces-ver­
baux sont ccrits sur du papier timbre de 
meme valeur, ces . document pouvant etre 
assimile8 aux certiftcat compri dan l'artide 

T 'THIELLE 

.), chiJl're 5, de la loi u mentionnee; demeu­
rent toutefois reservee . lel:i cli po itions de' 
artides 20, chiffre 30, et 29, cl'apre le cruelles 
les actcs des ofEke public peuvent etre 
cvrih; sur papier libt·e ou ur formulairc · im­
primcs, ]>Otuvu qu'ils soient soumi ~ au timbre 
de 1 lire et crue cela ait lieu a vee l'autorisa­
tion prealable de l'intendance provinciale de 
financ.:es. 

Les prefeetures et sou ·-prefecture · ·ont in­
vitee' a Se GOnformel' ace ' clcdaration' en ce 
qui concerne les demande · et les proce ·­
verbaux relatifs aux priviH•ge · industriel . 

Pour le Jiinislre: 
v. ELLEX .\. 

RENSEIGNEMENT DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre tle France. 
Lt~(i!::-)L..\'1'10~. - CON\'E.\'J'[()::\:-; llil'L<Y.\1.\TIUUE:-;. 

- JtJBL:-;J•HL" flE::\t:l •: . 

~ous rapporteron hrievement, dan, ·etie 
Gbronique, les fait d'onlre international qui 
e rap portent c.\la legi lation, aux ·onyention · 

diplomatique", ala juri ·prudence. 

LJ;:GISLATIO~. - Pcu tle cho ·e 
ler dans la legislation. 

:\Ientionnons pom'tant dcu :x fait i nt(~res-
ant ' 'e rapportant a (le ' tentative ' qui 

n'ont pas abo uti jusqu'a tl'e en t, pour ame­
liorer ou c.:hanger la l(•gisla tion en malic>rc de 
marques de fabrique et en matiere de de ·sin· 
et modeles inclustriels. 

La Propriete induslrielle a deja ·ignale 
(1887, p. 23) le clcp<lt, par :.VI. J3ozerian, au 
senat, d'un projet <le loi destine {f rep1·imer 
les f)'(wdes tendant ri fai?·e J)(tssr'r pour 
fran~·ais des produils {ab1·iques ci l'elran,r;er 
ou en provenanl. 

Le projet de loi de :\1. Bozerian, renvoyc a 
une commis ion, fut ingulierement amplitlc. 
La commission pensa en efl'et que l'occa ion 
6tait bonne pour refondre le loi de 1 -7 et 
de 1824 relative l'une aux man1ue de fabri­
que ou de commerce, ]'autre au nom com­
mercial. A ce moment, le mini tre du com­
merce ayant depose lui-meme un projet de 
loi tres semblable, au moin clan on prin­
eipe, au projet originaire de :\I. Bozerian, la 
commission prote ·ta contre le <l<'•p6t de ee 
nouveau pro jet et se dedara prete a pre enter 
le projct, beaucoup plus complet, sorti de scs 
deliberations. Bt, de fait, trPs peu <le temps 
apre ' le projet de la commi ion etait mis 
au jour. ~1ais la commi ion elle-m 'me ne 
meconnais ait pa · que son travail, dan cetle 
derniere periode, avait ete un peu hutif, et 
qu'il ctait utile de le remettre a ]'etude. ( :'e t 
ce qu'elle fit. De se · nouvelle deliberation 
ortit alors un projet tre ' etudie, tres complet, 

entrant dans une foule de detail , traitant 
de marques de commerce et de fabrique, 
du nom commercial, des fraudes eommises 
en vers le travail national fran<;ai par l'in­
troLluction de marchandise l'trangere ou 
provenant de l'etranger sou une ap1 arenee 
rle nature a les faire pa ser pour fran<::ai es. 

Ce }Jrojet, comme on devait s'y aitendre, 
etait trop vaste et touchait a trop cle points 
pour etre a l'abri de toute critique . Il en sou­
leva beaucoup. D'aucuns se clemanclerent s'il 
etait bien sage, bien neces aire en tout cas, 
de refondre dans toute se partie la loi clu 
23 juin 1857, qui ne semble pa avoir merite 
de erieux reproche ' crui pas e meme pour 
'tre une loi bien faite, dont le en e t 
aujourcl'hui fixe, jusque dan le moinclre ~ 

detail , par la juri prudence. On e rleman­
dait, d'ailleurs, i le · changement propo­
es constituaient de reelle ameliorations, ·i, 

au contra ire, sur plus d'un point on ne 
reculait pas au lieu d'avancer. Enfin, cJucl­
ques-uns faisaient observer c.1u'on penlait rle 
vue l'idee premiere du projet Bozerian, qui 
6tait de proteger nos fabrique fran<;ai e~ 
con tre l'in vasion de produits etranger 1 re­
nant plus ou moins mensongerement l'appa­
rence cl'une provenance franc;ai ·e, et ceux-la 
faisaient observer que l'idee du projet Bo­
zerian ne rentrait peut-etre pa ' d'une fa<;on 
bien cedaine, clan le Llomaine de la legi ·­
lation des marque . On in ·i tai t ncore ur 
ce point que la nece ite de proteger no fa­
briques etait pre sante et que e jeter dan' 
tous les hasards, dan le declale rl'une di -
·us ion portant ur la matiere gencrale de 
manrues et des noms etait de nature a retar­
cler longtem-ps la solution d'une question toute 
d'actualite. 

Le gouvernement parut ·e rendre a cette 
dernif>re raison, et proposa a ]a ·ommis ·ion 
d'extraire de l'ensemble du projet le dispo­
sitions propres a a~::> Ul'Cl' la protevtion de nos 
fabriques franc;aises con tre l'im porta Lion, ·ous 
couleur fran<;.aise, de proc.luit · etrangers. L'ac­
tol'd semblait etrc fait dans ce conc.lition et 
ur ce terrain, <ruand le mini tere e t tombc. 

:\Iai · nul cloute que le projet, oit dan· son 
amp leur premiere, soit recluit aux proportion· 
que nous venon de dire, ne revienne bientol 
en rliscussion. 

n autre pro jet qui m ·rite d'etre signale 
e t celui de :\I. le depute Philipon ur la pro­
prietc litteraire et arti lic1ue ; e projet 
touche par un point important ~l la pro1ri6te 
industrielle. Il englobe, en e1fet, le des in · 
et modeles de fabrique. En France, la legisla­
tion ur cette matiere remonte au 18 mar 
180G. Elle est tout a fait embryonnaire, et, 
sur la plupart de points, la juri prudence 
s'est substitue a la loi, ou au moins s'im­
pose ~'t defaut de prescriptions legislatives. 
On a souvent, et sous pre que tous les gou­
vernements qui se sont succcde en ~ l'ance 
depuis '1806, essaye de faire une loi sur les 
clessins et modeles de fabrique ; tou los pro­
jet ont echoue. La difflculte e t toujour · 
venue de ce que, a aucune epoque, on n'a 
pu s'entenclre sur la definition du rle in, clu 



moct.elc lc faJJL·ique. Que faut-il entendre pur 
un de in, par un modele de fabrique "? Le 
un ont admi que c' ·taiL la <lestination de 
l'ohj tin lu triel auquel 'appli<juait le cle in, 
le modele, qui d'terminait on caract~re; 

tlan e ·y tem ., la n' ati n la plu · mer­
" illeu e et la plu 1 ure de l'art doi t ce ·er 
d'' tre protcgro commc n.-'uvre arti ti 1ue clP 
qu'elle 'e t incorporce il un ohjet indu triel. 
Il y a la uno sorte de me alliance qui tloit 
faire me e timer l'art. ( :ette doctrine, on 
Fran~·e, paralt avoir fait on lcmp et no 
compte plus guere lo parli an ·. D'autre · ont 
admi ' - et c'e ·t le dernier ctat de la juri, ­
prudence, - que ·'e t aux trilmnaux a on­
vi acrer l' uvre, et, en dehor de a de tina­
tion plu ou moin indu trielle, a e pronon-
·er ur on ca t·actere arti tiqu . Lo juge, dan 
e y ·temc, fait profe seur d'o thetique. 

Il se prononce ur lebeau. ( :ette thcorie a cte, 
·urloul cl pui quelque annee ' hardimcnt 
combattue par <lU lqu auteur~, qui ont de­
ma nrtc que le de ' ins ot modele di t d(' 
(abTique ou industriels fu · ent protege par 
la m~me legi lation que le de in ou autre, 
(I'Ll vro de beaux-arts. Pour ·e auteur , 
lc le in do fabrique o tune manife tation 
tle l'art, au me me titre quo le n'U\Te de 
plu · grand · maitre . .'an doute, c'o tun 
manifo tation mode te, humlJle, <lo pcu d'im­
porlan ·e; mai · ell J:>l'O • .. le <lu me me rfforl 
de l'e prit; ·' ·t une -r6atiun, e rapportant 
non au domaine le cho e utile , de r · ' ul­
tat indu triel , mai~ au domaine des cho ·e 
agrcablcs a la vie, au clomaine de embclli ' -
. ment de <'e ho e et, par on equent, au 
<lomai n ll l'art. ( :o nouveau , y teme a 
l'avantage de implificr d'unilier la h~gi la­
tion. n on trouvo deja lo genno dcpo e dan 
la loi lJelge de 18 G. 

Lo projet de M. Philippon propose d'a ~i­

miler le de in et modelos de fabrique aux 
autre ' -rcation clu <lo in, ot de leur donner 
la memo protection. A co tiLre, il mcrite 
d'f>tre ignalc et beau ·oup diron t 1 eut-etre 
approuvc. 

CUNVJi:.l\'1'10~ I IPLO:\IATI<Jt E . - ,'i­
gnalon troi · con venlion eli plomatique pas­
co par la F ranc . 
La premiere do ·e convention est un traitc 

d'amitie et de commerce, con ·lu avec le Mexi­
llllO le 27 noYembre 18 G, ot promulguc eule­
ment le 4 fevrior 1 

L'article 2 porte que << lo citoyen de cha­
« cune de nation · eontractantes auront ur 
(( lo tcrritoiro de ]'autre 1 meme droit. que 
(< le nationaux en ce c1ui oncerno les bre\'ot 
<< d'invonlion, le · tiquotte , le marque de 
« fabrique et des in ». 

n pout a urcmont regretter, eomme l'a 
<lit l\1. Bozcrian dan on mpport au {mat, 
que cette (li po ·it ion do reciproci te, en ma­
tiere de propricte indu triellc, n'ait pas fait 
l'objet d'un traite pccial ot 1listinct. 1 :on­
fondro clan une memo convention co qui 
touche au ·omme1·ce et ce qui touche aux 
droit de la propriet '> in<lu trielle, n'est pas 
an danger. Les traite (le commerce, par 
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leur. tlul'cc, par leur · aleas, n'as ·urent pns 
a la propriete indu tri lle ht stabilite, Ia per­
manence a laquollo elle peu t legi timoment 
a piror. 

(/a etc un des V(l'LIX clu ( :ongres do 187H, 
quo le ' ·tipulation relati\'e a la propriete 
industriello fu · ont autant CJUe po sible trai­
tec -· ·cparement de quo tions commercialcs. 

On pout encore critiquer la redaction do 
la convention, qui montionne le etiqw:ttes 
en memo temps quo le marques de fabrique, 
co IJUi an , doute c t supernu, - !'etiquette 
n'n~· anl d'autro ·ujet d'etro protegee que 
paree r1u'ello con titue uno marque, - el qui 
au rebour , ne parle que des de sin , ans 
vi ' Or le modele· do fabriquo. Il o t vrai que 
:\1. Bozerian as ure que le mot de::;sins c ·t 
gcn 'rique et comprencl le · modele , CJUi no 
ont que des de ·sins en relief. C'est bon a 

(lire; en France, non l'ontenclrons bien ain i; 
mai los J~Lat - ni uu ~Ioxicrue cnten<lront­
il le mot de la me me maniere? La clarte e t 
honne en toute occa ion, et mt"mc dans les 
ado diplomatiquo:s. 

La o0onde convention o' t celle qui a ele 
ignt'e lo 10 juillet 18&- avec la Republiquo 

Sud-A fricaine et qui a ete promulguec le 
23 aoiH 18 7. Il y etait annexe, au moment 
do la ignature, une declaration « en vue 
« <l'a urer aux res orti san l re peetifs le 
« traitement de la nation la plu faYOl'i eo On 
<< matiere de propricte indu triclle, de qu'une 
« loi ur ce ujet am·ait etc mise en vigueur 
« dan la Republique u1l-Africaine l>. 

La Propriel i indu lrielle a mentionne 
('l~. , p. 9) le vote, a la date du 1rr juillet 
1 7, par le parlement de la Republique Sucl­
Africaine, d'une loi ·ur le brevet d'inven­
tion, llUi e t entree on Yigueur le 1e•· octobre 
dernier. La convention produit done, depui 
cctte date, efiet, en mati' re de brevet cl'in­
vention, entre la France et la H.epublique Sud­

fri aine. 
Mentionnon enfin la convention conelne 

avec la Republique dominicaine leD septem­
hro 1 2 et promulgu ;e le 23 juin 1887. 

< :ette eonvention as ure la re('iprocite, enlre 
la RepulJlique Dominicaine ct la Franco pour 
tout ce qui con cerne le brevets d'invention, 
le nom commerciaux, le marques de fabri­
que ct do commerce, et le dessins et modeles 
inclu triol . 

Toutefoi::;, Ia convention e t suborclonnee 
a l'engagement pris par la H.epublique Do­
minicaine cl'etablir une legi lation ur la pro­
priete indu triello. ( :etto lrgi lation a-t-olle 
etc etablie? ~ Tou l'ignorons, et le Bureau 
international, qui clovait naturellement s'on 
prc'!oc upor du jour ou la Rcpuhlique Domi­
nicaino a adhere i-t Ia convention internatio­
nale de 1 3, s'e t vaincment adre 6 au gou­
vemement dominicain pour le avoir. Aucun 
ren eignement sur ce point ne lui est encore 
parvenu. 
~otons soul em on t en pa sant que si, com me 

il e!:it probable, il n'exi te encore a Saint- Do­
mingue aucune loi protectrice des brevets 
cl'invontion, il pourra naltre uno question in­
teressante, cello tle a voir si un citoyon de la 
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H · publique Domini<'aine peut demander un 
JJL·evel d'invontion en France. 

Un sait que la loi du 5 juillet 1844., qui regit 
dans notre pays la matiere des brevets, ac­
corde a tout etranger, sans condition aucune 
de reciprocite, le droit de prendre un brevet 
d'in vention. L'etrangor, au point de vue de 
la demande du brevet, est pleinement assi­
mile au Fran<;ail;. 

En sera· t-il encore tle memo pour les ei­
toyens de la Hepuulicrue Domini<'aino? Ne 
pourra-t-on pas leur dire, en vertu de la con­
vention diplomatique susenoncee, que cotte 
convention, votee par le parlement fran<;ais, 
constitue une veri table loi, modificative a leur 
cgard de la loi fondamentale? Cello-ci n'exi­
geait pas la reciprocite, mais celle-la l'exige, 
N'est-ce pas ala convention, llerniere en date, 
qu'il faut se oumettre? 

Nous signalons la difficulte, sans la rcsou­
Llre. Il suffit de l'indiquer pour faire com pren­
dre a la Hepublique Dominicaine que le meil­
leur moyen de la teancher e ·t de hater l'eta­
Lli sernent chez elle d'une loi ·ur les lJre\ ets 
d'invention. 

JURISPH. DENCE. - La juri prudence, 
·i nous n'etion · naturellement limite par le 
allre de cet arlidc, nous ofl'rirait nombre 

de decision· intere ant le droit internatio­
nal. 

E;rcr'ption de caution judicatum solri. -
La que tion s'e t po ce sous l'empire de la 
( :onvention d'union internationa1e de 1883, 
do sa voir si la ·aution jndicatum, solvi etait 
encore due, ou si, au contraire, la Convention 
d'union n'avait pas fait naltre un nouvel etat 
de chose supprimant !'obligation de donner 
cette caution. 

La question a cte discutee en Belgique, 
pui en France. 

En Belgique, des deci ion c:ontradictoires 
ont ete rendue : le 27 juillet 1887, la cour de 
Gand, reformant un jugement rendu par le 
tribunal d' udenardo au profit d'un citoyen 
fraw:ais, pronon<;ait que la Convention d'u­
nion de 1883 ne pouvait avoir pour efl'et de 
upprimer ]'obligation, imposee par la loi ge­

nerale, a l'etranger de fournir la caution judi­
catttm solvi. 

Le 28 juillet 1887, la cour de Bruxelles, 
confirmant un jugement du tribunal de cette 
ville, cleclarait au contraire que la Conven­
tion avait eu pour effet de modifier la loi ge­
nerale, et de decharger de ]'obligation de 
donner caution le ujet des !~:tats qui ont 
signe la Convention. 

( :e divergences de vues amenerent diife­
ronts jurisconsultes it examiner de pres la 
question et, entre autres, M. OctaYe Maus, 
avocat a la cour de Bruxelles, dans un arti­
cle tres etudie qui a paru cl'abord dans 1' In­
rluslrie moderne ('1887, p. 105) et qui a ete 
analyse ensuite dans la Propriete industr·ielle 
('1887, p. 1o7), se rangeait a l'avis de la cour 
de Gand. Le rcdacteur de la PrO]J'riele indtts­
lrielle adoptait la meme opinion. 

< :'e t en ce sen que s'est aussi prononcee 
la cour tle cassation helge, par un arret du 



(50 

5 avril1888, de telle fnt.:on que la tjue tion n 
Belgitjue est souverainement tran ·hce. 

En France, cette question n'a fait aucune 
difflculte; le tribunaux l'ont resolue dans le 
·en du maintien de8 pl'ineipes generaux et 

de !'obligation pour l'ctranaer, meme appar­
tenant a l'un des pay signataires de la Con­
vention de 1883, de fournir la caution judica­
lnJn sol'ri. 

La que tion ne s'est d'aillems presentee, a 
notre connai ance, qu'une fois (levant le tri­
bunal civil de la Seine, qui, par un jugement 
en date du 4 fevrier, 'est pronon ·e dan le 
termes sui vants : 

<< Attendu que, si cet article (l'art. 2 de la 
<< Convention de 1883) confere en France aux 
« nalionaux des pays constitues a l'etat d'u­
« nion les memes garantie et le memes 
« clroits qu'aux Fran~ais pour la protection 
(( de leur propri6te industrielle, il a cte ti­
(( pule dan !'article 3 du protocole de ·loture 
« de la Convention que la di position flnale 
« de !'article 2 susvi e ne portait aucune at­
« teinte a la legi lation de chacun des Jhats 
(( contractants en ce qui concerne la proce­
« <.lure sui vie devant le' tribunaux et la com­
(( petcnce de ~es tribunaux ; 

<< Attendu que la faculte de requcrir une 
<( caution de l'etranger constitue u n droit 
(( civil reserve au defendeur franvais pour le 
(< protcger contre de pour uites temeraire ; 
« que le Code de procedure civile a regle 
« l'exercice de ce droit, en le cla sant, dans 
« son article 166, parmi les exceptions ; que 
(< des lor ce droit fait partie de la legislation 
(( franf:aise Ul' la procedure, a laquelle il ne 
« doit pa etre porte atteinte aux terme de 
(< !'article 3 du protocole de cloture de la (:on_ 
(( vention u vi ee )). 

Il faut d'ailleur convenir que, si on e 
reporte aux travaux preparatoires de la Con­
vention, on 'explique malaisement que cer­
tain · tribunaux de Belgique aient pu adopter 
une olution diffcrente. 

Consideron done la difficulte comme de­
sormais resolue. 

Le tribunal de la Seine, toujours ~\ l'occa­
sion de la caution judicatum solvi, a eu a 
examiner une autre que lion qui merite d'etre 
rappelee : On ait que, d'apres la loi fran­
oaise, le brevete etranger qui veut ai ir un 
objet argue par lui de c:ontrefat::on, est tenu, 
a peine de nullite de la saisie, d'intliquer sa 
quali te d'etranger au magi trat auquel il de­
mande !'ordonnance autorisant la sai ie, et 
<le faire fixer par ce magi trat un cautionne­
ment, qui doit etre depose avant qu'il oit 
procecle a la saisie. 

Or, un etranger, qui avait requis aisie et 
qui avait depos6 le cautionnement, s'e t vu 
ensuite, apres on a signation lancee, recla­
mer une c:au tion judicatwn solvi. L'etranger 
a soutcnu que les deux me ures ne e pou­
vai~nt cumuler, et qu'il n'y avait pa ' lieu a 
caution judicatum solvi, quand, prealable­
ment ala ai ie, il y avait un depot du cau­
tionnement preserit par la loi de 18'1'!. 

Le defendeur objectait que ces deux mesu­
res etaient tout a fait distinctes l'une de l'au-
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tre, que le premier cautionnement avait pour 
but de parer au dommage eventuel pouvant 
directement re ulter de cette mesure rigou­
reuse de la saisie, c'est-a-dire de l'indi poni­
bilite de l'objet ai ' i; que le econd avait 
trait essentiellement aux frais du proce et au 
dommage resultant, non plu de la ai ie, 
mais d'un procPs temeraire. 

Le tribunal, par un jugement du 21 de­
cembre 1887, a donne tort a l'etranger et 
maintenu, pour lui, !'obligation de fournir, 
dans tous lcs cas, la caution judicalllm 
solvi. 

Cela est conforme aux precedent de la ju­
risprudence, et il paralt dif(icile de critiquer 
la decision du tribunal. 

ll-Iarque de fabrique etrangere; protection 
en France. - Signalon un jugement des 
plus intere sants, rendu par le tribunal civil 
de la Seine, le 30 avril 1888, dans une ins­
tance engagee par un fabricant anglai , Leo­
nardt, contre une maison fran<~aise, Hachette 
et < :i<', qui elle-meme aYait cru devoir mettre 
en cau e un autre fabricant anglai , Perry 
et Ci". 

Il 'agis ait d'une marque, revendiquee en 
France par Leonardt et appliquee par lui a 
de plumes metallique . Cette marque con is­
tait, d'apres le demandeur, en une bolte me­
tallique, affectant la forme cl'un livre a fer­
moir. Il avait depose cette marque en France 
et reprochait a la maison Hachette d'avoir 
vendu des plumes m6talliques dans une holte 
de forme plus ou moin imilaire, mais pou­
vant faire confusion aYec la forme cH~po ee. 

Perry et Ci•', mi en cau e par la mai on 
Hachette, repondaient qu'en Angleterre Leo­
nardt n'avait aucun droit ala forme de bolte 
par lui revendicruee, laquelle, d'apres la loi 
anglai e, n' · tait pas de nature a constituer 
une marque au en legal. Perry et Ci•· tiraient 
de ce fait, reconnu d'ailleurs constant par 
Leonardt, la consetruence qu'il ne pouvaient 
e voir faire defense de vendre en France 

une forme de holte cru'il employaient lici te­
ment en Angleterre. Selon eux, Leonard t ne 
pouvait avoir en France plus de droit contre 
eux-meme , ses t:ompatriotes, qu'il n'en avait 

ur le ol anglais. Le fait licite en Angleterr 
ne pouvait changer de nature en passant les 
frontieres. 

Leonanlt s'enfermait dans le texte de la loi 
fran<;ai e et prcten<lait que cette loi, plu 
favorable en matiere de man1ues que la loi 
anglaise, le protegeait mieux et davantage, 
et qu'il avait le droit de l'invocruer, comme 
eilt pule faire un Fran~,;ais, l'Anglais etant, 
de par les traites internationaux, pleinement 
as imile an Fran~,;ais. 

Le tribunal a repouss6 la dema nde de Leo­
narclt. Il 'est place tour a tour au point de 
vue de la loi du 23 juin '1857 et au point <le 
\·ue de la Convention de 1883, invoquee tou­
te · deux par le cleman<.leur. 

u point de vue de la loi de 1837, le tribu­
nal declare c1u'aux termes de !'article G, l'e­
ti·anger qui n'a pas d'etablissement en France, 
et qui ne fait qu'y apporter le produits 
manufacture par lui hors de France, n'e t 

protege que pour la marqu tlont il ju tifie 
etre proprietaire en ·on pay ' . Ce que la loi 
fran ai ·e protege, en ~e cas, c'e t la mar(JUe 
ctrangere; il faut done avant tout quel'etran­
ger prouve que la man1ue qu'il revendique en 
France est bien a marque a l'etranger. 

Au point de vue de la Com·ention de 1883, 
le tribunal fait ob crver que de l'article 6, 
comme au si de !'article /1 du protocole de 
cloture, il resulte que l'etranger, sujet d'une 
des nations contractan tes, ne peut valable­
ment deposer en France une marque de fabri­
que qu'il n'a pas deposee dans son pay . 

Et le tribunal, applilJUant ces principes et 
constatant, en fait, que Lednardt d'une part 
n'a pas depose en Angleterre la forme de 
bolte qu'il revendic..rue en France comme etant 
a marque de fabrique, et d'autre part n'au­

rait pu la deposer valablement puisque la loi 
anglaise ·'y oppose, en conclut, logiquement, 
semble-t-il, que l'action de Leonardt n'e t pas 
fondee. . 

Cette decision importante sera-t-elle portee 
ala cour? Nous l'ignorons; si elle vient en 
appel, nou tiendrons no lecteurs au courant 
de ce qui sera jugc. 

EoG. PouiLLET, 
aYocat a la ·our de Pari 

Lettre de Grande-Bretagne. 
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APPLLC.\'l'ION J)E L .\ LOL DE 1887 SUR LE ' 

l\IAR<JUES J>E :\lARCHANI.HSES. 

La branche de la propriete industrieUe qui 
a le plu attire l'aUention publique d ns la 
Grande-Bretagne, ce derniers mois, e t incon­
te tablement celle de marrrues de fabrique. 
Cela 'explique d'aborct par l'entree en vi­
gueur de la loi de 1887 sur les marques de 
marchandise , puis aus i par l'enquete qui a 
eu lieu l'annee <.lerniere concernant le fonc­
tionnement des eli positions relatives aux 
marques <le la loi de 18 3 sur les brevet , 
des in · et marques cle fabrique. 

La commi sion d'en(1uete nommee par le 
Departement du commerce etait composee de 
Lord Her chell, president, Lord Crawford, 
Lord Macnaghten, le tres honorable J. Mun­
della, le Baron Henry de Worm , Sir Richard 
\Vebster, attorney general et membre tlu eon­
seil pri ve, - les trois derniers membre du 
parlement, - et M. Ja~ A. Hutton. On a 
publie recemment le rapport provisoire de 
cette commission, qui a pn\sente en aoC1t 
1887, a Lor<l :tanley of Preston, alors presi­
dent du Departement du commerce. Les de­
position , revues forment un recueil volumi­
neux; elles proviennent de vingt-cinq per­
sonnes, choisies parmi les agents ayant une 
grande experience en matiere d'enregistre­
ment de marque de fabrique, les represen­
tants de l'industl'ie et du commerce de Man­
chester et d'autres places, et les fonction-



nairc du bureau de. brevet . pr' po e. au 
service de mar JUe . La ·ommi ion 'e ·t 
re erve de revenir dan on rapport definitif 
ur le modifications qu'elle juge de i rable , 

mai qui ne peuvent 'elfectuer que par la 
voie legi lati ve, et 'e t born' e pour le moment 
a recommander de me ure pouvant etre ap­
pliquees immediatement. Parmi ces recom­
mandation , quelque -une des plu impor­
tantes e rapportent a e JU'on appelle le 
<< cla se du eaton l>, et ont pour but de reme­
cliet· a certain inconvenient qui ont et' i­
gnale par la chambre <le commerce de ~r an­

ehe ter et par le ~· personne in tel' ' ee aux 
marque de fabrique cotonniere . 

Voici le. con ·lu " ion , du rar port de la com­
mi. ion: 

<< 1° l ne tre forte proportion de. mar­
que enregL tree dan le ·la e du coton, 
- probablement 80 pour 100 au main., -
proviennent de cle.t 6t e.ITcctue oit par 
de mai~on cle Manche ter, oit par de 
mai on n~·a nt de repr1'>. entanL dan · cett 
ville. ·au crayon· que .' i le demande 
d'enregi trem nl ·oncernant l'une ou l'autre 
de Ce cla C ctaienl, autant <JUe po Sible. 
renYo~·ee au ·h f de la . u ·cut· ale <JUe le 
bureau (le . mal'<llle <le fa b rique po. ede a 
Manehe ~ ter, cela ameliorerait bt>aU<:OLLp le 
fon ctio nnement de la loi. Il nou paralt 
in H pen able que l'enregi ' trement ait lieu 
a Lonclre el que la de<.:i ~ ion finale tlemeure 
au conlr1Heur, comme cl1ef du J ureau d · 
brevet : mai nou · di' i t•on qu , pour 
ehaque <l 1p<H 10 chef <lu bureau de ~l an­
che ter ait it ex primer 'On opinion ·ur !'ac­
ceptation ou le rej t de la man1ue, et qu 

On Opinion .·oit dbt l'Jllinal1lP a main 
que le con troleur n'ait <le , rai on evt­
dente pour al'l'i ver :\ une con ·lu ion ·on­
trair . .l\ou e timon rn outre que le 
pre a vi ci-de u ne de\Taien l en tout ca 
rtre revi e IJUe par }e ·on tr<'l1eur en p 1'-

onne. 
(( 2o Con idcrant que le but de l'enregi -

trement e t <l'a m·er ~l une per anne la 
joui a nee d'une manrue (li tinctive. rl que 
l'enrcgi trement ultcricur d'unc marqu 
pouvant Ptre en <·onflit ave· une marqu 
dej~1 0nregistree e t prcju(li ·iable non eule­
men t au 1ro1 rietaire de la prcmierr mar­
que, mai au .· i au depo ant, nou e timon 
c1ue lor qu'il exi te <le <.loute quant ~~ la 
convenan<"e d'acrepter ou l refu er lamar­
que, le plu· ' in· et 1 plu avantageux e t 
de la rejetel'. 

<< 3o La pratique uivie par le contr6leur, 
d'engager le cl{•po ant ~~ (lemander lc con-
entement du proprietaire de la mar rue 

deja enregi tree, lor qu'il exi ·te un (loute 
quant a la calli ion entre le deux marque ' 
nou paralt etre utile, i elle e ·t maintenue 
dans le limite rai onnable, ; mai nou 
e timon qu'il con vient de ne donner ce 
conseil au d · posant JUC lor que le eontrl'>­
leur est arrive ala conclu ion que l'em·egis­
trement doi t etee refu · en ca · de non-con-
entement. » 

Dan le ca cite plus haut, 1 contru1eur a 

L 

l'habitu(le de rentrer en nq port ave· le pro­
pri · tai L'e de 1a man1ue de fabri<JUe enregi tree 
et de lui d mander i, da.n on opinion, la 
marque nouvellement depo · e ri que d'etre 
confonclue avec l'ancienne marque. On a 
beau ·oup critique ce tte maniere de faire, en 
e ba ant ur le texte de la loi, qui dispose 

la publication offi ielle de 1a demande d'en­
regi trement, apre quai to·tte per,onne in­
tere ee peut faiee opposition. On a fait 
remarquer que, pour etre consequent, le con. 
tr61eur den·ai t a us i informer les brevetes 
de demancle de breve t ' ub equentes qu'il 
pounai t etre dan leur interet de connaltre 
afin de pouvoir fa ire opposition a la deli vrance 
du brevet. 

(\ 1° Quand l'enregi , trement aura ete UC-

'01' le en nite du con ·entement du pro prie­
ta ire de la marque, nou pen ons qu'il serait 
utile que cc con entemen t filt con igne dan 
le regi Lre ; et i le con en tement a ete a c­
rorde moyennant certaine restriction , ·­
par exemple ala condition erne la marque 
ne oit employ· r que pour c rtain marche , 
- nou c timon cru'il clevrait egalement 
~tr pri note au regi ·tre de ce condition 
re tricti ve . )) 
La loi ne contient pa. de di po ·ition re­

latiY e ~~ une limitation territoriale dan 
l'Pmploi de marque tle fabrique. Il e' t 
(1iffki1e de e renclre compte de quelle ma­
nirre ~craient protl'gc le droit de partie 
intere::.::.ces, une foi · qm' le marthandi e 
:rrai 'nt sortie · <le ·main du fal>rirant ou du 
nego('iant. 

« ,)o En ce qui ronceme le ' a ppel au De­
partemen t du tomnH'l'l·e, nou cro~·on <IU'il 

rn it bon d.e reYenir a ·e 11u'on nou a dit 
etre l 'anrienne pratique: rhaque~foi que, 
lor d0 l'examen le ' doeument", lr Depar­
temcnt dn l'Olllll1CL'cc ne \'CtTait pa de L'cti-
on pOUt' ett·e d'un a vi ' t011lraire it C lui du 
onlr<llcur, il n'entendrait pa l'appel lui­

mi1me, mai · ren\'etTait immediatement l'af­
faire ~l la rour. » 

Le ren\'oi 1le l'aif<tire il un tribunal entralne 
cle fmis t"on i<lerablcs; mai , dan · bien de 
ra .. , il ~urgil cles question juridique d'une 
gran<le diffi1·ult(\ rt pour la ·elution de quel­
lr ni le eontroleUL', ni le I epartement du 
1·ommerce nc pcu ,. nt ~tre eon, ic.h~rc , comme 
(le, auto rite ('Omprlente, . 

<< 6o Vu l'experience acquise 
nou e. timon " (rue le moment erait op­
portun 1 our revi er la tla silication actuelle 
de marque cl fabrir1ue. Dan ertain 
ca , il convien lrait le ub tliYi erle clas e 
exi ' tantes, en groupant dan · une meme 
da e le pro<luil CJUi ·ont Yendu <l'habi­
tude par le ~ meme ncgociant . Nou pen-
ens c1u'il eonvienclrait <le moclifiet· au i la 

clas ification adopte pour les de in in­
dustriel . » 
J ~ n dehor de defaut inherent ala la si­

ll ation, on e plaint encore de la maniere 
clont ce tte derniere est appliquee par le 
bureau de brevet . Il arrive parfoi que deux 
produit ompletement cli/fr rcnt et appur­
tenan t a 1l eR cla e di tinctes son t connu 
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sou' le me me nom, et que, pour cette raison, 
le bureau exige qu'ils oient enregi ·trc dan 
une cla e particuliere; or, il n'est pa cer­
tain que l'enregi. trement d'une marque soi t 
valide quand il a ete eff'ectue clan une mau­
vai e cla e. 

<< 7o Nous re ommandons qu'on delivre 
aux intere ses, ur leur demande et moyen­
nant le payement d'une taxe raisonnable, 
un certificat general etabli sant leur droit 
ala marque et pouvant etre utilise par eux 
dans le eli vers proces qu'ils pourrai ent 
avoir a soutenir, et qu'on ne continue pa 
a exiger d'eux cru'ils demandent un certil1-
cat pecial pour chaque prod~s . 

« go Nous demanclons egalement qu'il soit 
possible d'obtenir un seul certificat en vue 
de l'enregi trement cle la marque al'etranger, 
a lor me me que la marque serai t enregistree 
dan eli ver e clas e . » 
Une marque enregisteee dan plusieur 

cla e clan notre pays peut etre depo ee 
clan nombre ct.e pays etrangers sans egarcl a 
aucune cla ifica: tion. Or, on exige cl'habitude 
a l'etranger que le depot de la marque oit 
accompagne d'un certificat officiel con tatant 
l'enregi trement au pay d'origine; et com me 
le cla e sont tout a fait independantes le 
une de autre , le cleposant a ouvent be oin 
de plu ieur certificats d'enregi trement, dont 
chacun coute cinq shilling . 

(( 10o Nou propo on que la taxe a I a er 
pour un changement cl'adre e soit fixee a 
1 £ pour une eule marque, et a 2 .. 
pour chaque marque en su , an que le 
total de taxe pui c depas er 1a omme 
de ~o · . 

<< 11o Nous omme cl'avi qu'il devrait 
etre exige une taxe upplementaire pour 
!'insertion dans le Journal illustre de · 
marques de fabrique, PU i bien quandle 
cliche depa e la dime. ·ion prescrite dan · 
le sen de la largeur, que lor qu'il Ja dc­
pa e dans le sens de la hauteur. 

<< 12o r ous estimon que l'on ne devrait 
pa continuer a exiger une obliga tion (boncl) 
de 200 £ en ca d'oppo ition. » 

Ju qu'a pre ent, chaque foi qu'un appel 
au De1 artement clu commerce etait renvoye 
~l la deci ion de la cour, l'appelant a ete 
requi de deJ o er une obligation de 200 £ 
de tinee a COU\Tir eventuellement le frai. 
judiciaire . 

<< 13o L'expedition de affaires du bureau 
s'e t onsiderablement arricrce ces derniers 
temp ' et il en resulte de inconvenients et 
de prejudice grave . Le per onnel a ctuel 
e t evidemment in uffisant. Nous recom­
mandons qu'il soit augmente immediate­
ment, de maniere a pou voir rattraper l'ou­
vrage arri're et ~t maintenit· en uite son 
travail constamment ~t jour. >> 

Il n'est pas rare cru'i1 s'c'•coule des moi 
avant que le cleposant re oive du bureau la 
notification qu'il a ete donne nite a sa de­
mande. Or quan<l i1 'agit d' <c al'ticle rle 
ai on », un r tard ·emblable entralne de 

granu in ·onY · ni nts, et • ouv nt le p rtes 
· rieu e ' . 
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« Ho Nom; ommes d'a vis <fUC le dcparte­
ment des marque de fabrique au bureau 
des brevets devrai t • tre a menage d'une 
maniere qui reponde mieux aux be oins 
du public, et recommandons que cette que -
tion oit immcdiatement ex a min '>e avec 
}'attention neces aire. 

<< 1-o Les ob ervation ci-de u · n'ont 
pas epuisc les recommandations que nous 
aurons a soumettre a Votre Seigneurie re­
lativement a !'application de la loi en ce 
qui conee1·ne le marque de fabrique ; 
mais nons avons traite quelques-un les 
point les plus important et le plus ur­
gents. :Nous rcservons le autres pour notre 
rapport dcfinitif. » 
Bien que le temp et l'attention de notre 

parlement soient deja oc ·upes cl'avance dan 
une grande mesure, il n'e ·t pas improbable 
que l'on ne cherche, encore pendant le cours 
de la e sion actuelle, it introduire un certain 
nombre de modification legislative impor­
tantes, tant en matiere de brevet qu'en ma­
tiere de man1ues de fabrique. 

Il a ete juge re ·emment un cas pre entanl 
certaine parti ularites qui pourront i ntcres-
er les ctranger ~ proprictaires de marques 

de fabrique enregistrce dan la Grande­
Bretagne . La maison B. ct Cie ayant depose, 
en 1ualit · de « vieille marque >> (marque 
emplo yee avant le 13 aout 1875), uno marque 
de fabrique de tinee a du lard, le con tnHcur 
refu a de proceder a !'enregistrement, pour 
la raison qu'une marque imilaire, applic1uee 
a du lard, etait deja enrcgistree au nom de 
la maison F. ct Cie de Chicago. B. et Ci" 

appelerent de ce refus, ct demanclerent a la 
·our une ordonnance obligeant le con truleur 
a enregistrer leur marque. Le juge refusa 
d'agir a l'insu de F. et <;ie. pprenant que 
eux-ci n'avaient pas en Angleterre d'agent 

auquel on pCtt notificr la demande de B. et Ci~', 
il rendit une ordonnan ·e portant que ·ette 
demande uemeurerait en uspens, et q'u'il en 
serait donne connaissance a F. ct ( ;i(', afm 
qu'ils }JUis ent s'y opposer s'il le jugeaient 
convenable. Ces derniers ayant reponclu 
(JU'il n'en tendaient pas e porter partie 
eontre B. et Cie, et ceux-ci ayant clabli par 
affidavits que leur man1ue a vait etc em­
ployee dan le commerce du lard di•s avant 
le '13 ao(H 1875, il a ete decide que le dc­
posants avaient droit a une ordonnance en­
joignant au contnllcur de prendre en consi­
deration la marque deposee et de la publicr 
sans retard. 

La loi de 1887 sur les marques de mar­
chandi e e t appliquee d'une maniere quel­
que peu rigoureuse, eta produit des rc ultats 
inattendus qui ne ont pas approu ves de 
chacun. D'important edileurs de Lontlrc ·, 
par exemple, ctaient sur le point de faire 
paraltre unc publication annuelle ill us tree, 
dans laquelle ils comptaient hire figurer, 
avec l'autorisation de l'auteur ]a reproduc­
tion en coulem· d'un tableau dC1 au pinceau 
d'un artiste en vogue. Tanclis qu'i] ' atten-
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llaient ave· impatience }'importation de quel­
ques mille excmplai re · de ladite reproduc­
tion, ils furent t rcvenus par les autoritcs, 
- c1ui prenn nt ur lle d'interpreter la loi 
d'unc maniere quelque peu restrictive, - que 
le objet en que tion ne 1 ouvaien t etre irn­
porte , par ·e qu'ils ne portaient pa le nom 
de la mai on allemande qui les avait fabri­
qucs. Dans le cas dont il 'agit, les 1 roouits 
ne portaient aucune indication, ni vraie ni 
fausse, clu pay rl'origine. - Dans un autre 
Ca , les produits ::tYaient etc trop marques, 
le nom cle l'cditeur anglais ayant etc ajoute 
a celui de la mai on parisicnne qui avait etc 
chargee de reproduire par la photogravure 
les deux portraits destine a former le fron­
tispice cl'un livre. - Dans le commerce des 
eaux minerales, il est interdit ann fabrieant 
indigene de faire venir de l'etranger des IJou­
tcilles portant son nom en relief, bien que e 
soit le eul y teme qui lui permelte de recon­
naitre plus tard ses bouteillcs, une foi JUE' 

le con tenu en a 6t6 consomme. -On l:JOUl'l'ait 
citcr de nombreux exemple des in con venients 
qui resultent de la loi telle qu'clle est appli­
quee actuellcment. 

Le gouvernement a invite los diver e po -
SCS ·ion britannicJUC a completer 1 lll' legis­
lation dans le sen de ]a nouve1lc loi ur le 
marque· de marchandise , et plu ieurs colo­
nic ont ext!l'ime leur intention cle e con­
former a cette invitation. 

u. u. M. HARDl\'"GH.-\\1. 

Lettl'e d'Allemagne 
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Nou avon constate a\·cc joie les effort 
fa its par le g-ou vernemen t suis e en vue 
d'as urer it son pays les grands bienfait 
rc ultant 1le ]a prolcetion de la propriete in­
tellednelle - autrement dit <lc la recon­
nais ance du droit sur lc8 biens immateriels, 
- ct no us a vons en pa rticulier pris con­
nais an<'e aYe· gran<l interet du projet clc 
loi qu'il vient d publier ur les cles ins ct 
modeles incluslriPL. La leeture rle ee pro­
jet nous a suggere quelques idees qu nous 
no us pcrmctton d'cxposer Jet, pensan t 
qu'elles pourront peut-ctre avoir quclque 
utilite lors de la retlaetion def}nitiYC de 
la loi. 

Il est conformc aux r(•gles de l'art legis­
latif que les termcs dessin et moclele ne soicnt 
pa deflnis dans la loi: empruntees a la vie 
ociale et j uridique des nation ' ci \ ilisccs mo­

clemes, ce -. notion . cloi vent etre i ntcrpr '>tc Js 
en consequence. En revanche, le me ·sage cln 
conseil fc<leral (letermine lc ens <le <·es deux 
tennes <l'une maniere qt1i ne nons paralt pas 
correcte. 

Tout (l'ahord, il n'y a pa <le raison juri­
d ique pour acconler la protection aux SPU ls 
mocli•les qui sont destines a .·ati~fuire le 
·entiment esth • titfUe, Pt pour la refus l' a 

ceux d'entrc eux qui ont un but cl'utilit~ 

pratique. La jurisprudence allemande par­
tage, H e t vrai, ce point de vue ; mai 
j'estime qu'elle ne se conforme pas en cela 
au tex te de la loi, et qu'elle se base ur de 
travaux preparatoires dont !'importance n'est 
pa cleterminante. Pourquoi l'inventeur d'un 
modele de tine a augmenter l'utilite prati­
fJUe d'un objet devrait-il etre prive de toute 
protection et de la remuneration due a son 
travail? - fl existe, nous le savons, une 
clifficulte : c'est de tirer la li gne de demar-
·ation entre un modele de ce genre et une 
invention bre,·etablc; mai cela ne devrait 
pa empecher le wgislateur d'accorder la pro­
tection dans le premier cas . Ces difflcultes 
tle delimitation entre le divers domaines 
de la propriete industrielle sont frequentes, 
et cellc qui nous occupe n'e t nullement 
in urmontable: on peut clire que les inven­
tions ont pour objet des combinaison ~ de 
fol'ces, tandis que les modeles ne peuvent 
e rapporter (1u'a la forme exterienre des 

objets, qu'ils modifient de maniere a rend re 
ces clerniers plus pro pre a l'usa ge au IUel 
ils sont destines. (Voit· mon Patentrechl, 
I. 54 et suiv.) 

ous ne pouvons pa· non plus nous de­
clarer d'accord avec la distinction etablie par 
le message entre un dessin au modele in­
dustriel et une muvre artistique. A notre 
sens, la difference ne ·onsiste pa dan la 
plus ou moins grande valeur e thetique de 
l'muvre, mais clans la question de avoit· i 
l'art a pu se l6jJloyer dans toute a libert6, 
ou s'il a dt1 s'adapter a un but pratique. 
Dans ce dernier cas, la forme st dctermince 
par la destination de l'objet, <ruand bien 
meme ·elui-ci n'aurait en realitc qu'un but 
clccoratif: ainsi, une ·coupe devra toujout· 
a voir le, aracteres exterieurs d'un va 'e 
a boire, sou peine de con tituer une mons­
truositc esthetique. 1. ou e ' timon done 
qu'au point <le vue juritliquc il faut cons­
siderer comme dessins au modeles tous les 
objet dont le but reel ou apparent est de 
scrvir a un u age pratique, et qu'il ne con­
vient pas de faire l'exc.eption a eette reglc, 
meme pom les chefs-d'muvre o'nn Benvenuto 
( :cllini. 

La r1ue tion delicate de la repro<luction 
cl'muvre, d'art comme dessins et mod1'>le~ 

industriels cloi t aussi etre rcglee par la loi 
dan le cas special que nous exposeron 
plus loin. Il serait supedlu d'etablir ici 
que l'emploi illieite d'une o:~u vre d'art com me 
dessin ou modele industriel pent etre re­
prim6 en vertu de la loi sur la proprietc 
litteraire et arti tique. Mais il con vient de 
reglcr le cas ou l'auteur de l'mu vrc d'art 
vouclrait faire lui-meme de cette clerniere 
un cle sin on un modele inclustriel, oit en 
f'abricant 't en mettant en circulation de, 
objets reprodui ant la(litc muv1·e d'art, soit 
en autorisant cl'autre::; a Je fairc. Dans c 
cas, ]'application de l'iclce artistique aux 
tlessins ou moclPle intlustriels aurait lc 
memc e1fet que .·i !'auteur en a\'ait opere le 
(lep6t des l'abor l. La prot 'dion _ stipulec 



dans la loi sur la propriete litteraire et ar­
tistique lui sera, il est vrai, conservee, mais 
eulement a l'egard des contrefaQOUS qui 

auront lieu sou· une forme artistique; car 
nul ne peut jouir des avantages de la loi 
, ur le de ins et modele industriels sans 
etre oumi a es eli positions et san en 

u1 I orter le charge . Autrement,"un peintre 
dont le tableau erait reproduit sur des tapis 
con ·erverait on droit au des in industriel 
pentlant a vie entiere et au-dela, tandis que 
son droit erait reduit a quinze ans s'il avait 
de l'abord depose sa peinture comme des in 
inclu triel; cette inegalite de traitement nou 
paraitrait inadmissible. 

La faculte, accordee au deposant, de re­
mettre e de in ou modeles sous enve­
loppe achetce et dans une certaine mesure 
en contradiction avec l'idce de publicite qui 
e t a la ba e du depot; mais, dans ce cas 
pecial, le depot fait a couvert et rendu 

inaccessible au public pour la duree de deux 
an , o j u tifie par los nccossi tes de la con­
currence industrielle, et nous ne sachions pas 
qu'il oit re ulte de ce systeme des inconve­
nient · "rieux. La possibilite d'obtenir la 
protection legale pour plusieurs dessins ou 
mo H~le au moyen d'un seul depot, repond 
au i aux be oin du fabricant, qui doit 
chercher en tatonnant a roncontrer le gout du 
jour, et tenter bien de e ais infl'uctueux 
avant cl'arriver a produire un article qui plai ·e 
au pulJlic. 

' n ce qui concerne !'interdiction de la 
controfa<;on, il erait peut-etre utile de dire 
dan · 1 artide 3 et 18 <1ue cette interdiction 
ne ·'appli<1ue qu'a la reproduction du dessin 
ou <lu motlele faite dans un but industriel. 

n no ·aurait tr·aiter en contrefacteur celui 
qui reproclui t un des in ou modele afin de e 
verfcctionner Llans son art et d'epurer son 
goftt, ·ans poursui \Te aucun but de lucre. Il 
o t n.u i peu contrefacteur qu'un jeune arti to 
qui copio, pour s'exercer, le tableau cl'un 
mal Lre moderne. 

Lc · di po itions relatives C:t la saisic ct a 
la confiscation nous paraissent excellcntes. 
La confi cation en la voie civile et la con­
fi ·cation p6nale peuvent parfaitement etre 
trail '-e · dan · le me me article de loi, malgre 
le • t1i1I6rencos es cntielles qui les distin­
gucnt (1); c'e L ~t la science de decou\Tir les 
diii"rcnce~ internes ous le manteau de ana­
logie exterieure (2). 

La (li po ition relative a la protection pro­
vi ·oire do de · in · et modele ilgurant aux 
e.· po ition internationales e recommancle 
cl' llc-meme. On ne peut au i qu'approuver 
la courte durec <le clelais de priorite accorde 
vour lr d "pot en Sui se do demancles dc­
po ce prealablement a l'etranger; si ce 
tl ',lai · ·ont moin long que pour le brevet , 
le interilt · en jcu sont au si lJien moin 
con i<lcrahle ·. 

KOHLER, 

Profes ·eur a l'Cni versite de Berlin. 

(1) Y. mon Patel!trecht , p. 441. 448, 575, et suiv. 
(2) Ibrd , p. 307 et suiv . 

LA PROPRIE'IE I 'IRIELLE 

JURISPRUDENCE 

BELGIQUI~. - CAUTIO~ judicatum solvi. 
- ETRA,JGER H.E ~ ORT!. SA}l'T A L' }l'lO£ • -

La Convention internrzlionale du 20 1nars 
1 83, mise en vi,r;ueur en Belgique par la 
loi du 5 juillet 1. 84, n'a pas entendu 
priveT le sujet d'un Etat dont la legisla­
tion generale con 'acre le p 'rincipe de l'ar­
ticle 16 du code J.Vapoleon dtt droit de re­
clamer la catttion judicatum solvi, lorsqu'il 
est assigne en justice it ?Ylison d'un brevet 
d'invention par un sujcl d'wz des a'UtTes 
Etats conlractant , ri 1noins qu'une loi spe­
ciale de son pay ur eel objet ne lui ail en­
levd ce droit. 

(<:our de cassation [1 re ch. ] , 5 avril1888. - Compagnie beige 
du telephon e Bell c. Edison Gower Bell telephone Company.) 

Les tribunaux belges ont ete appeles, a 
diffcrente reprise ' a e prononcer sur la 
que tion de savoir i la Convention interna­
tionale exoncrait les re orti san ts des l~tats 
de 1'1 nion de !'obligation de fournir la cau­
tion Judicat1on sold, et il ont rendu a cet 
egard des jugements divergents. (Voir entre 
autres l'article de ]a Proprir!td industrielle, 
annee 1887, page 1.7.) 

La cour de ca ation belge vient de tran­
cher cette que tion en en negatif, par l'arret 
que nou allon ... reproduire : 

Ou'i l\1. le con eiller DE LE Co RT en son 
rapport et ur le conclu. ion · de :\I. l\IEsDACH 

DETER I rELE, procureur general; 
Sur Z'unique moyen decluit de la violation 

des art . 16 du code d vil, '166 et 1G7 du code 
de proceuure ivile, de la violation et de la 
fau e application cle article iN et 3 <le la 
loi du ;- juillet 1... 1t, approuvant la Conven­
tion internationale du 20 mar 1883 pour la 
protecLion de la proprieL<~ indu trielle; de la 
viola Lion et de la fau o applicatiop des art. 
2 et 16 <le ladite Convention, et cle l .i't. 3 de 
on protocole de ell1Lure, en ce que l'arret 

attaque a <16cidc (JUC le citoyens des Etats 
signataire · ont <li pen e , en Belgique, de la 
caution cc judi ·a tum sol vi » : 

Attentlu <fUC la Convention internationale 
du 20 mars 18 3, mi e en vigueur en Belgique 
par la loi du - juillct 1881, porte a son art. 
2, ~ tel·: cc Le ujets ou citoyens cle chacun 
des l;:tat eontra ·taut jouiront clans tous les 
ihat <le 1' nion, en <·e qui concerne les 
))re,·ets d'in \'en lion, le <le in , ou modeles 
in lu trials, le marque de fabrit1ue ou de 
commerce, t le nom eommercial, (les avan­
tage que le loi re ·pe ·ti ves accordant ac­
tuellement ou accorderont par la . uite aux 
nationaux »; 

Que ce texte in(lifJUO clairement que !'assi­
milation de ujet • de di \'er · l~tat contrac­
tant n'e t relatiYe qu'aux dl'oit · et aYantage · 
re ·ultanL pour eux le loi qui reglementent 
le objet ·pccifie par le · tonne. precite ·, 
mai non d'une maniere generale a ceux crue 
concetlent toute autres loi ' ctt·angeres a ces 
matiere ; 

<Jue clr mi>me, lor que le eeo1Hl paragraphe 
de cet article porte : c< En con ·ec1uence, il 
auront la meme protection que ceux-ci et le 
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meme recours legal ·outre toute atteinte por­
tee a leurs droits, sous reserve cle l'accom­
plissement des formalites et de onditions 
imposees aux nationaux par la legi lation 
interieure de chaque Etat », ces terme se 
trouvent necessairement limite ' quant a leur 
objet, par ceux ci-de us rappele du 1er pa­
ragraphe, auxquels ils se rapportent; 

Qu'il suit de la que la Convention n'a pa 
entendu, par cet art. 2, priver le ujet u'un 
Etat, dont la legislation generale con acre le 
principe de l'art. 16 du code Napoleon, du 
droit de reclamer la caution judiCrtlU 'Jn olvi, 
lorsqu'il est assigne en ju tice a rai on d'un 
brevet d'invention 1 ar un sujet cl'un de 
autres ~~~tat contractants, a moin qu'une loi 
speciale de son pay ur cet ohjet ne lui ait 
enleve ce droit; 

Que, notamment en Belgique, la loi du 
24 mai 1851:, sur le brevets d'invention, 
n'ayant pas affranchi l'etranger demandeur 
de !'obligation de fournir la ·aution du de­
fendeur belge qui la reclame, l'art. 2 de la 
Convention de 1883 n'a pu l'en di pen er da­
vantage; 

Attendu que cette portee du te.<"te de la loi 
se trouve expres ement confirmee par le · 
idees emises et le declarations faite dans 
le travaux preparatoire du traite et de la 
loi belge qui l'a approuve; 

Qu'aussi bien le proce -verbaux de la con­
ference de Pari , crui a precede la conclu ion 
du traite, <.rue le rapport tle l ection centrale 
de la chambre de repre entant de Belgi<Jue, 
constatent qu'on y a re onnu la nece ·it e 
d'interpreter l'art. 2 r ar le no 3 du protocole 
final, quel qu'en oient le ... terme , afin 
cl'eviter toute 6quivor1ue ur le maintien de 
certains droit exi taut au profit de natio­
naux, et notamment en Belgi<ple du droit 
tle reclamer la caution judicalu?n ·olvi de 
l'etranger demandeur; 

Que ce declarations doivenl a voir la 
meme force interpretatiYe de l'art. 2, soit r1ue 
leurs auteurs aient con ·icl ;rc co 1lroiL comme 
l'exercice tl'un droit civil, ·oit 11u'il · l'aient 
envisage comme une imple formalile de 
procedure, l'intention formelle de le mainte­
nir au profit des nationaux ayant 6te expri­
mee sans aucune discu ion ur la nature 
particuliere 1lu droit; 

Atten<lu que le droit de reclamer la cau­
tion juclicalum sol vi a Cte donn(' au regni­
cole pour le garantir <les perte pecuniaires 
<JUe pent lui faire ·ubir, par un proce temc­
raire, un etnmger e trouvant hor d'etat de 
payer le frai ' auqu l il pounait etr con­
damne; 

<Jue ce motif exi ·te au i lJien pour le re­
gnieole a signe dan · .·on pay · pour contre­
fac;on de hre\'Ct par un ujet <l'un de · Etat · 
cle l'Cnion flue lor ·qu'il c ·t a .· igne par tout 
autre etranger; 

CJue declarer, comme le fait l'an1>t attac1ue, 
que l'etranger <lemandeur ne pout etre a ·­
treint a fournir la caution, par ·e que la loi 
de 1881: l'a mii::i .·m· un pied cl'egalite c·om­
plete avec le rrgni<'ole, ·e serait priver <:e 
clernier <l'un clroi l qu'il pui ·c <lan. l'art. Hi 
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du code civil, par consequent rompre cette 
egalite pour accorder sans utilit~ ':n~ ~.aveur 
a l'etranger, ce qui ne peut av01r ete l mten-
tion du legislateur; . . . 

Attendu qu'il suit de tout ce qm precede 
que l'arret attaque, en interpretant fausse­
ment l'art. 2 de la Convention de 1883 et l'art. 
3 de son protocole de cloture, a contrevenu a 
l'art. 1er de la loi du 5 juillet 1884: 

Par ces motifs, la cour casse l'arret rendu 
en cause par la Cour d'appel de Bruxelles ; . 

Ordonne que le present arret sera trans~1t 
sur les registres de ladite cour et que men­
tion en sera faite en marge de l'arret an­
nule; 

Renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Gand; 

Condamne la partie defenderesse aux 
pens de l'instance en cassation et de la 
cision annulee. 

de­
de-

ETATS-UNIS. - BRE\'ET D'I:XVE TION. -
CONTREFAQON. - FIXATION DES DOMMAGES­
INTl~RETS. - La maison Proctor et Gamble, 
de Cincinnati, ayant ete convaincue d'avoir 
contrefait le brevet de M. R. A. Tilghman 
pour la fabrication d~s ~cides ~ly~eriq~e. et 
stearique, la cour de c1rcmt de l Oh10 deCld~ 
que les dommages-interets a payer au brevet.e 
devaient etre calcules d'apres le taux des h­
cences accordees par lui a d'autres maisons, 
et en fixa le montant a 79,566 dellar . 

Tilghman appela de cette decision, preten­
dant que les lommage -interets dus par un 
contrefacteur ne devaient pas se mesurer au 
taux des licences payees par des industriels 
de bonne foi, et qu'il avait droit a tout le 
benefice retire par Proctor et Gamble de l'u­
sagf.:} illegal de son invention. La Co':r ~u­
preme vient de decider que le taux ordma1re 
des licences accordees par Tilghman ne de­
vait pas limiter la somme a lui due par les 
contrefacteurs; elle lui a alloue 266,153.86 
dollars comme dommages-interets, plus trois 
ans et cinq mois d'interets, soit ensemble 
320,715 dollars. 

(Scientific American.) 

FRANCE. - NoM PATRONYMIQUE. - PRo­
PRil~TB. - USAGE COMMERCIAL ET INDUS­
TRIEL. - JUGEl\IE T BTRA GER. - ExE­
QUATUR. - 0FFRE. - NoN-ACCEPTATIO .. 

La propriete d'un nom donnant droit s~r 
tout ce qu'elle produit, il est de pnn­
cipe que tout individu qui par ltli-meme 
personnellement exerce un commerce ou 
une industrie, a le droit d'inserer son 
nom sur toute plaque, annonce, enseigne 
et facture. 

Le jugement etranger qui reconna it Cl 'Un 
individu le droit de porter un nom pa­
tronymique est executoire en Prance sans 
e.'r.'eq'l.tatur. 

Il n'y a lieu de donner it 'l.tne partie acte 
d'une offre par elle (aile lorsque cette ojf'rc 
n'a pas ete acceptee. 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Un Americain, ~1. John Evans, vint en 1855, 
a Pari , pour y tra vailler so us la direction 
de son oncle Thomas William Evans, den­
tiste. En 1869, le neveu s'etablit a son compte 
sous son nom de John Evans. 

En 1879, il fut assigne par son oncle de­
vant le Tribunal de commerce pour s'entendre 
faire defense de se servir du nom d'Evans 
et condamner a des dommages-interets. 
Le demandeur invoquait l}.ne decision de la 
Cour des Plaids :ommuns de Philadelphie, 
qui avait reconnu a son neveu le nom de 
d'Oyley. 

Le 27 janvier 1885, jugement suivant : 
« Attendu que John Evans a ete autorise 

par decision de la Cour des Plaid Communs 
de Philadelphie, en date du 1'.~: juin 1875, a 
changer son nom patronymique contre celui 
d'Oyley; qu'il appert, en outre, d'un certifi­
cat de coutume que, dans l'Etat de Phila­
delphie, lorsqu'une personne est autorisee a 
adopter un autre nom aux lieu et place de 
celui qu'elle portait, et qu'une ordonnance a 
cet effet a ete promulguee et enregistree en 
forme, elle doit desormais etre connue sous 
le nom JU'elle est autorisee a adopter et non 
sous un autre ; 

« Attendu que de ces decision et interpre­
tation il ressort que John Evans a perdu le 
droit de prendre le nom d'Evans et ne peut 
plus porter que celui d'Oyley; que le juge­
ment qui a consacre ce changement de nom, 
ne comportant point d'execution forcee, peut 
servir de base a mande de Thomas 
Evans, sans qu'il oit nece saire de le faire 
au prealable declarer executoire en France; 

« Attendu que John d'Oyley, apres avoir 
travaille d'abord ous la direction de son 
oncle, Thomas Evans, a ouvert plus tard un 
cabinet de dentiste pour son propre compte; 

« Attendu que, depuis plusieurs annees et 
aujourd'hui encore, dans le but evident d'eta­
blir au regard de la clientele une confusion 
entre son oncle et lui, confusion a la fois pre­
judiciable a Thomas Evans et profitable a 
d'Oyley, il exerce sa profession sous le nom 
usurpe de John Evans au lieu de le faire so us 
le nom nouveau qu'il s'est legalement attri­
bue; qu'en outre et dans le meme but, il fait 
aussi, sous le nom de John Evans, une grande 
publicite pour la vente d'un dentifrice et au­
tres produits de ce genre; 

« Attendu que des considerations qui pre­
cedent, il resulte que d'Oyley ne peut plus 
porter que ce seul nom et n'a plus l~ droit 
d'y ajouter celui d'Evans et encore moms de 
prendre uniquement le nom d'Evans; que le 
docteur Thomas Evans est done bienc-fonde 
a s'opposer a ce que, a son detriment, son 
neveu John d'Oyley prenne aujourd'hui celui 
d'Evans; 

« Attendu que Thomas Evans est egale­
ment fonde a reclamer au defendeur des dom­
mages-interets en reparation du prejudice 
qui lui a ete cau e par le fait illicite de ce 
clernier; mais qu'il declare ne point in ister 
sur ce point; 

<< Par ces motifs, 
<< Fait defense a John d'Oyley de prendre 

le nom d'Evans, le condamne, des a present~ 
a 100 fr. de dommages-interets par chaque 
contravention qui serait constatee et denoncee 
dans l'avenir, le condamne aux depens. » 

En appel, M. John Evans invoqua une de­
cision rendue en 1879 par la Cour des Plaids 
Communs de Philadelphie et aux terme de 
laquelle son vrai nom serait John Evans 
d'Oyley. 

La Cour a rendu l'arret suivant : 
LACouR, 

Considerant que, sans qu'il y ait a recher­
cher dans quel but l'appelant exerce la pro­
fession de dent1ste ous le nom de John 
Evans, il y a lieu d'examiner s'il y a, dans. 
les faits imputes a l'appelant, des actes de 
concurrence deloyale, et si ledit appelant a 
ou non le droit de porter le nom d'Evans; 

f:onsiderant que ce nom est celui sous le­
quel a ete denomme l'appelant lors de sa 
naissance; qu'il est en effet fils legitime de 
Rodolphe~Henri Evan et Elisabeth d'Oyley; 
qu'il y a lieu d'ecarter du debat tout ce qui 
touche a l'orthographe du nom d'Oyley et 
aux titres nobiliaires qui pourraient etre at­
taches a ce nom, puisqu'il ne 'agit que du 
nom d'Evans, et que c'e t seulement la ques­
tion de savoir si ce dernier nom peut etre 
porte par l'appelant qu'il s'agit de trancher; 

Considerant qu'il resulte de tous les do u­
ments ve-rses aux debats que les noms de 
John d'Oyley Evans ont ete les noms sous 
lesquels, jusqu'en 1~75, l'appelan t a ete 
connu; 

Considerant qu'a cette epoque une decision 
de la Cour des Plaids Communs de Philadel­
phie a autorise John d'Oyley Evans a s'appe­
ler John d'Oyley; qu'il est sans interet dans 
la cause de rechercher si, en sollicitant et 
en obtenant la decision sus-relatee, l'appe­
lant a renonce a :on nom patronymique 
d'Evans, ou si, aux termes d'une coutume 
de l'Etat de Pensylvanie, toute personne 
admise a porter un nom autre que le sien ne 
doit plus etre connue que sous le nom qui 
lui a ete attribue par une decision de ju tice; 
qu'en effet, a la date du 4 juin 1879, la meme 
Cour des Plaids Communs de Philadelphie a, 
sur une nouvelle demande, rendu une deci­
sion dans les memes formes que celle de 
1875; qu'aux termes de cette decision, l'appe­
lant a ete autorise a porter le nom de John 
Evans d'Oyley; 

Considerant qu'il resulte de ce qui precede, 
qu'en admettant meme que, de 1~75 a 1879, ~1 
puisse y a voir doute _sur la questiOn de sav01r 
si l'appelant pouvai-t faire usage du nom d'E­
vans, ce doute ne peut plus exister apres la 
decision du 4 juin 1879; 

Considerant que, dans ces circonstances, 
le nom d'Evans est bien la propriete de l'ap-
pelant; . . . 

En ce qui touche la questiOn de savou Sl 

John d'Oyley Evans a fait de on nom un 
u age prohibe par les lois ou par les regle­
ments; 

Considerant que la pro-priete d'un nom 
donne droit sur tout ce qu'elle produit; qu'il 
est de principe r1ue tout indi viclu, qui par 



lui-meme per onnellement exerce un com­
merce ou une industrie, a le droit d'in erer 
... on nom ur toute plaque, annonce, enseignc, 
et facture; qu'~u surplus, l'appelant, deja 
connu a Paris sous son prenom de John, a 
toujour fait preceder de ce pr(mom son nom 
patronymique; qu'aucune confusion ne pou­
vait exister entre John Evans et son oncle, 
dont les prenoms etaient Thomas William; 
qu'il n'y a done pas eu de fait de concur­
rence deloyale a opposer a l'appelant, a qui 
l'on ne peut denier le nom d'Evans et le 
droit de se servir de ce nom et d'en faire 
l'usage commercial et industriel qu'il juge 
utile a ses interets; que l'appelant demande 
acte a la Cour de ce que, pour eviter toute 
confusion, il offre de prendre le nom de John 
Evan d'Oyley, ainsi qu'il l'a fait au debut 
et dan le com's de sa carriere profes ion­
nelle; 

Con iderant que, cette offre n'ayant pas ete 
acceptee par Thomas Evans, il n'y a lieu d'en 
donner acte; 

Par ces motifs, 
Dit que le nom d'Evans est le nom patl'O­

nymique de l'appelant; qu'aux tel'mes des 
decisions de la C::our des Plaids Communs 
de Philadelphie des 14 juin (12 juillet) 1875 
et 4 juin 1879, e:-;ecutoires en France sans 
exequatur, ledit appelant a le droit de por­
ter les noms le John Evans d'Oyley et a en 
meme temps la propriete du nom d'Evan ; 
qu'autorise a fixer son domicile en France, il 
e t autori e a invoquer l'autorite des lois 
fran aise pour a surer sa · propriete, ain i 
que l'u age de cette propriete; 

Attendu qu'il n'a fait de son nom aucun 
u age dCfendu par les lois et reglements ; 
que ledit usage ne peut done pas, dan ces 
conditions, lui etre interdit; qu'il n'y a pas 
dans la cause de faits de concurrence de­
loyale a reprocher a l'appelant ; 

Met, en consequence, !'appellation et ce 
dont e ·t appel a neant; emendant, decharge 
John Evans des condamnations prononcee · 
centre lui; dit qu'il n'y avait lieu de donner 
acte a l'appelant de son offre non acceptee 
par Thoma Evans; declare l'intime mal 
fonde dan ses demandes, fins et conclu-
ion , l'en deboute; ordonne la restitution de 

l'amende; 
Condamne Thomas Evans aux depens de 

premiere instance et d'appel. 
(Gazette du Palais.) 

NoM DE LOCA.LITE. - FABRICATIO~ A 

L.ETRANGER. - NEGOCIANT FRANc;AI . 
- MAISON DE VENTE. - ADRESSE. 

La loi du 28 juillet 1824 et l'article 
19 de la loi du 23 juin 1857 ne sup­
posen t et n'interdisent nullen~ent la 
si1nple apposition de l' adresse d'une 
1naison de 'Gente en France sur un 
objet fabrique a l' etranger. 

Lors done que l'adresse du debitant 
franqais est apposee sur un produit 
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fabrique a l'etrangeret expose en vente 
en France, ce fait ne rentre pa dans 
le pre'Gisions des lois p1"ecitee. si 
d'ailleti'rs il est constant que ce debi­
tant n'est pas fabricant du '}Yt'Oduit 
. u r lequel il 1net son adre. se . et que 
de plus la fabricatio n de ce produit 
n'est pas une specialite de la localite 
Oil reside le debit ant. 

(Cour de cassation, 3 avril 1887.) 

Le pourvoi forme contre l'arret de la 
Cour de Toulouse du 8 decembre '1886 
(P ropriete industrielle, '1887, p. 22) a 
ete rejet~ le 3 avril '1887 par rarret 
uivant rendu so us ht pr ' -- idence de 

M. Lm"- et sur la plaicloirie d Me 
B TIER, contrairem·ent aux on lu. ions 
de Nl. l 'avocat general Loub r . 

LA CouR : Sur le premier moyen du pour­
voi, pris de la violation de !'article 1er de la 
loi du 28 juillet 1824, et de !'article 19 de la 
loi du 23 juin 1857, en ce que l'arret aurait 
refuse d'appliquer les articles precites au fait 
d'introduction en France et de mise en circu­
lation en France ou d'exposition en vente 
d'objets fabriques a l'etranger et marques de 
nom supposes : - Attendu que l'arret cons­
tate en fait que << la mention fran<;;aise : Jiai 
son Universelle, rues d'A..l ace-Lorraine­
Laf'ayette et du Poids-de-Lhtlile, Toulou e: 
appose sur des boites de papier fabrique a 
Vienne (Autriche), n'a nullement le carac­
t8res d'une marque; qu'elle n'e t en realite 
que l'adresse des magasins de vente rle La­
bit; qu'il est d'ailleurs certain en fait et tenu 
pour etabli par Ia Cour de Toulouse que 
Labit, proprietaire d'un immense hazar, est 
un marchand d'objets de toute nature, mais 
non un fabricant; que, dans tous les cas, il 
.'est pas un fabricant de papier, et que, d'au­

tre part, la fabrication de papier a lettres 
n'est certainement pas une industrie toulou­
aine; que, dans ces conditions, Labit est 

autorise a soutenir que la mention ci-dessus 
relevee n'est que l'adresse de a maison de 
vente )) ; - Qu'e ecidant par suite que, 
lans les circonstances precisee par l'arret 
attaque, l'adresse du debitant fran ai , ap­
po ee sur un produit fabrique a l'etranger et 
expose en vente en France ne rentrait pas 
dans les precisions de la loi du 28 juillet 1824, 
ni dans les previsions de l'article 19 de la 
loi du 23 juin 1857, la Cour d'appel de Tou­
louse, loin de violer lesdits articles, n'en a fait, 
au contraire, qu'une juste application. - Que 
ces lois supposent en effet et punissent, soit 
l'usurpation d'un lieu de fabrication, soit la 
mi e en circulation, soit !'exposition en vente 
d'objets ainsi marques de noms supposes ou 
alteres, soi t meme l'introdur:tion en France 
d'objets fabriques a l'etranger, portant soit 
la marque, soit le nom d'un fabri cant resi 
dant en France, soit !'indication du nom, ou 
d'un lieu de fabrication franvai e, mai non 
la simple apposition de l'adre e d'une mai-
on de vente en France sur un objet fabrir1ue 

a l'etran~er; 
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Sur le deuxieme moyen, pris de la viola­
tion des articles 14 et 19 de la loi clu 23 juin 
1867, en ce que l'arret aurait refuse de pro­
noncer la confiscation des marchandises sai­
sies, ou tout au moins la destruction des 
indications frauduleu ement apposee : -
Attendu que les motif donne ur le pre­
mier moyen suffisent a motiver le rejet de ce 
moyen; 

pAR CES :\IOT£FS : - REJETTE. 

(Annales de la propriete industrielle,. 
artistique et litteraire.) 

BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

GRANDE-BRETA NE. - EXPOSI­
TIO~ DE MODELE D'INVE TION BREVE­
TEES.- APPLICATION D ·~ L LOI DE '1887 

UR LES :MARQUES DE MARCH~ NDISES. 
La collection de lUOd.' le de rancien 

bureau des brevet a ete reunie aux 
collections scientifiqu du musee de 
South Kensington. et tran portee dans 
les locaux de ce d.ernier, ou le public 
peut en prendre connaissance. Les 
proprietaires de br v ts qui desirent 
y exposer des 1nodel s d l urs inven­
tions doivent s'adre er au secretaire 
du departen1ent de ciences et d.es 
arts a South Ken ington et re1nplir 
un formulaire a c t fi' t. Le modeles 
pretes sont expos'· an frai et ren­
voyes a leur propri 'taire d' qu'il en 
exprime le de ir. 

La Monatschrift fiir Tex til-l ndus­
trie dit que ron a arrAt, en Angle terre 
des fils mesurant 3 aune seulement, 
tan dis qu~ils etaien t marques 40 flds ·' ou 
40 laps, ou silnplernent 40. L'attorney 
general a declare que lorsque des chif­
fres de cette nature faisaien t naitre 
ridee que la quantite de marchandise 
etait plus grand que ce n' 'tait le cas 
en realite, cela con. tituait une viola­
tion de la nou elle loi ur l 1narques 
de marchancli e . L J journal cite plus 
haut appelle cela un procede vexatoire. 
N ous ne partageon ' pas cet avis. 

(Patent-A n1oalt .) 

A1'IERIQUE.- UNIFICATION DES LOIS 
S R LA PROPRIETE INTELLECTUELLE DANS 
TOUT LE coKTI TKNT AMEHit:A.IN. - Le 
congres nord-a1nericain vient de dis­
cuter un . pro jet grandiose et de Yoter 
'100,000 dollars pour sa 1nise ::\ execu­
tion. Les gouvern 1nent cle toutes les 
nations an1ericaine ' Ollt ete inYites a 
prendre part a une co nf 'r nee qui se 
reunira a Wa hington. au lllOis d'ayril 
de l 'annee prochaine . t qui aura ~t 
deliberer sur I s ollj t: t-;uivants : 
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'1 ° :Nlaintien de la paix entre ton te . tefois. erne riny~n teur fa ' 'e OPllOSi ti on 
les nations an1ericaine: t ac r i - it r en1 ploi puJ,Jic de sou in Yen tion et 
n1ent de leur pro perite. Etahlis e1n nt qu 'il depose sa clenw.nd.e d JJreYet 
trun tri])unal arbitral appele it r" ·on- dans les six n1ois ~t partir de la dat 
dre les contestations entre les diY rs oil ron aura connnence a exploiter son 
Eta l . invention. 

2° l1~tablissmnent (rune union <loua- Si rinventeur. ·on e1nplo~~e ou son 
niere COlllprenant toute f llH~rique. representant. OU toute aulro pcrsonne 

:3° t'nification des n1onnaies. poids <ru'il aura autorisee pare 'rit, a fait pu­
et 1nesures. Frappe trune 1nonnaie bliquen1ent usage de rin\·ention ante­
trargent ayant cours legal dan' toute rieure1nent ~t la cle11utntle do brevet. et 
rAnH~rique. cela pendant nne periode ne r n1ontant 

4° "Cnification (le la leo·islation de pas it plus crun an aYant la <late de la 
tOUSles pays en 111atiere d brevets, de denwnde, OU si rinYelltion Vi nt (\ etre 
des ·ins et 1nocleles industri }l.' . d con nne en suite de rusag, ci-<les.·u 
1narques de fahriqu e et d propriete decri t . eel a ne sera pa · considere 
litl 'rairc. con11ne pulJlicite on usag publi ·. 

(Pate;d-A n u-alt.) La duree du ln Yet sera de '14 ans 

INDE BRITA~NIQUE.-Nou\TELLE 
LOl SUR LES BREYETS. - Le gOUYerne­
lllent de rlnde hrilanllitlU a C:t}l}H'OUYe 
une nouvelle loi sur les lHCYds. inti­
tulee The iwcentioJis a11d designs act_, 
1888_, qui entrera en vigueur ~t parlir 
(lu '1 PI' j uillet prochain. 

Ce Lte loi dispose <rue la d )lllc lHle de 
lJrOY t deYra etre depos~e par rinVPll­
teur. ses cessionnaires . .'es lH'riticrs. 
on par le · adn1inis trn leurs de ·a suc­
te ·sion : si toutefois le denuu1deur n·a 
pas de residence dans lt pa~·s. la des­
cription et tous les autr .. documculs 
cleYront etre signes par un represen­
lanl y Llon1ici1ie. 1nnni d·uno procura­
tion reguliere. 

11 ne sera pas de1ivr0 d' J>re\·els 
d' i111 porta lio11. 

La denwntle de lJrevP t <len·a (' Lre 
cll'posee en In<le dnns l'annt1l' <rui 
sui \-ra la dale ~l hHrnel le J'in Yen lion 
aura ete J1reYetee dans un aulre pays 
<ruclcolHlUe ot avant <!LH' l'invenliou 
ail ele pu])li(ruellll'lll l'Ulpluyel' ou 
connue on Anglelerre on L'll ltttlt. L" 
proprie laire d\u1 breYel lJri laun i<ru 
nura le droit cl'oiJlenir un breYel rn 
In<le pen<lant un an <'t parlir <ln sc:elle­
lllent du hreYet brilanni<rue. quelle 
que soil l a publici te ou r expl oi la lion 
dont rinYention ail pu ('tre l'oJJjGl dans 
rinlerYnlle, pOUl'YU toutefois (JllC l'in­
\'l'lllJon n·ail pas 0Le connue ou appli­
<JlH'c en Inde ~t\-ant la dn)l' <lu hn·\·et 
J n·i lannitrne. · 

XL' seronl pe1s consider is <·mume 
puhlicile on usage pul)lic <l"rtnl' inYell­
tion an tl'rieure1nen t c't la <lPnlaudc en 
In de. la pu11litite ou rusnge public ([ni 
resulteraient <l'uno frautle ou tl'nn 
alms <le .conliaiH'l' <'Ollllni~ an <lelri­
lnenl dt) rill Yell leur. <'t COli< lit io ll t OU-

a partir de la date de ]a d Jllande. <l 
condition (rue le pa~ycn1 nL des taxes 
et renouYelle1nenls ci-apres indiqu0s 
soit di'nnent e11'ectue. 

Lc.1 somme ~t payer au gouYcrnenlent 
est dP 10 roupios lors du dep<>L de la 
demande. et de 30 roupies lor. <ln <1<-' ­
p()t de la description. ·oit cnse1nlJle 
LJ:O roupies . clonnan t droit <1 la proll'c­
tion pour nne perioLl tl " 4 m1 s. 

La prolongation tlu lH Yet pen clan t 
les 10 annee: restant · cofll" ,-u ron­
vie·. qui dOiYent j lre payt-les COlllllle 
suit: 30 roupie .. . payable.· aYant l' ex­
piration des pren1iers 4 <Hls. pour la 
premiere an nee (le prolongation : la 
n1e1ne son1nw pour clmcune des qua­
tre annees sui Yan les . I our le reste <le 
la <lurec Llu hreYet. la laxe es l de 100 
roupies. payables HY(Ul t f "X piralion tle 
cha(rne an nl'L). 

I1 est pennis <le }Hlyer ]es tn.·es par 
anticipation. pour nn e dur0e quelcon­
<rne tlans les lilllites assignePs <'t la 
protection legale: el le clelai pour le 
payement cles laxt's de renouYcll<'nwnt 
peul L"tre prolonge de 1. 2 ou ;3 nwis. 
111oyennnnt le llayenlenl crune ameJHlc 
s'0levant respediYenlenl <'t 10. 2-) on 
,)0 roupies. 

Si. apr~s le tle}16t clc la <lenw1ule <le 
]n·eyet. rinYCHteur YOUL encore Y inlro­
cluire des motliiJcations ou <les' reduc­
tions. il doit aclresser une de1nande a 
cct e1Iet an gouven1eu1· g~n~ral en son 
conseil. La tnxe t>st (lP 20 roU})ies par 
1nodi iication. 

Dans certains cas il }IOU lTa e lre 
exige un 1notlele, clont l Js din1cnsio11s 
seron t indi<JlH~es lor:crue la (1 ~11wntle 
en sera fai te. 

Le ln·eyel <leplo~~era .. ·es efl'd: a 
r egarcl d U gouYern elllClll HUS~i bien 
<rn'it l'egartl <les sujt: ts tlu pa~· s: le 
gou venll-'Jnenl nura lou tt) fois J l' <lroi t 

de '8 SelTil' crune illV ntion a des 
COnditionS lllli deYl'Ollt etre etah}i ' 
entre lui et rin \. n t ur. soi t aYant 
rutiJisation de rillY ntiOll, SOit apres. 
ouJ a defaut de contrat. aux c:onditions 
qui seront fixe es par le gouYerneur 
general en son conseil. 

Si le proprietaire cl'un breYet ne con­
sent pas a accorder d s licences a des 
conditions raisonnahles, le gouverneur 
pourra, dans certains cas. rol)liger a 
le faire, on accorder lui-n1e1ne les li­
cences pour le co1nple de rinYenteur. 

(Bollettino delle finan:.e_, fe1TO 'Gie 
e in dust Tie.) 
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lasciali IH'lla ta <Jninrl ici na di aprile 188:-\. -

A .. ttrs_tali eli tmscrizi 111 0 per In<ll'L'lli o srgni 
!listinli\·i tli fal>l>rinl rilns t·iati nella 'la <ruin­
dicina di aprile 1~' '.- .Uti tli tmsferilllcnlo 
di printli,·c intlu ' lriali regislmli nella 1a 
quindit·inn tli aprile 1(')~8.- <iiurisprutlenza 
g·i wli.~i a ri a-1 tali a. 

}Jo J'l ,· I I - Pt·oprif'b't l<'ltcraria. 

;\o ~- - J>a ;·te I. - Hollettino mensilc 

dell~" pri,·ativ indu~triali. - Atlrstati di 
pri,·atint in1lu trial<', tli prolun g.unrnlo, com­
pleti\'i, d'importazionr) r di riduzionr, rila­
sciati nella ;2a qnin rlil'ina di ctprile lKS~. -
Attcstati eli tra Trizionp prt· 1Harcl1i o segni 
cli:stinti\·i di fabhri t·a rihi !·Wi<lLi nella ·2•1 !fllin­
dicina <li aprilc U:.V'\. - .\Ltf' tali di pri·:a­
ti\'a per motlclli o <li ·cgni di faiJbrica rila­
sciati nr.lla ;2a cruinrlicina <li apritr 1888. 

Giurisprutlcnza amministmliva- It<dia. 
J>o i'lc I[. - J>ropricltt lcltcra.ria. 

A:\:\' .\ LE:-i I H.~ 1 .. \ I'IHWl-UI::TI:: I :\I ll 1!'-ITH I El.l.l·:, 
Mn'IS'L'LtJl .l·: I•:T I.I'L"I ' I:: H.\ 11n:. Pulllirn Lion mcn­
!mclle parai ssnnt ~~ Paris, I'IH'Z .\ . Honssenn, 
11., rue Soulllot. Prix. d'abonnement pour 
l'L·tranger: un an 12 franc . 

Tome x. · ~·IlL - . To .). - "\Ini 18K, . -

llJ·cvets cl'inc r> nlion.. et nun·qtu•s cle (alJrirJU C. 

- Li bcrlc'• cle commcn·p. - < :onnuren e 
(lelo~' ale. - Dcnomi nation rlc fantai ·ie . -
- 1Tsurpation . - J)ommages-intt'rc>ts (.\.rt . '-­
:)'Z L~.) - < :on<..:mTent·c tl<''IOy<tlc. - Habais. 
LilJmiric. Prix marqu!'-. - ( krasion. -
(Art. :~21!1) - .\nnonc s commet'<"iale~ . -
< :onrutTCn<..:c fli-loyalC'. - 1 :onfn!:->ion. - <Jua­
lilirali n:1 cl; << srnlc mai ·o n arti:stitrue n. -

\fisc c'Jl Yt'ttlc <lc marque · detcnnincr~. -
I Jt\po!::ii laire dPs lllCllH's lltarques. - (.\t·L. :);!;21.) 

- l .o nage. ·- < :hangrmcnt tlam; ln tlcslinalion 
etc ht 1"11 .,_.,, louce. - l>roi l~ du loculaiee. -
Inll'llti oll d<'s partir~. - (.\rt. !3:2;2·2.)- 1 ~1'1'­

, .f' ( d'iiWe'nlion.- l':ltljdoi de Ia ~ili!'e dans 

};, !':t],l·irctlion (lcs IJritjlU':-; rrfraclairrs.- (.\rt. 

;-)·2:!:1) - De sins fle fc-1l>rit1Ue. - 1;:ll'mcnt 
eonnu::;. - .\~pert nou,·cau . - Propriele pri­
,·ati\·e.- (Art. 3:2:2'1.) - Pl'orluits ' imilairP, . 
- Denomination fan::) e. - J)(,bitants. -
< :oncurrenc·e tlr lo_,·a le. - I >om mage. -interet. . 
- Constats tl'lmi~sior.·. -- ( rt. :-):227.)- De ·­
sins de fabriquo. - "\Iotifs connu ·. - <:om­
binai on ct asprd non Yf'a tt'. - Propri(,tc 
pri\·ati\·c. -(Art. ::·2:2.).) 

p,·opriete a t·t ist ifJ''e ct lil{(' J·rrin·. 

ALu; r: :'IIEL:-\Es P .\TENT-BL.\TT. 1 uiJlil'alion 
mensuellc paraissant it Viennr, ·llcz L( pinrirll 
Zwanzigcr. Prix cl'abonnemcnt pour l'etran­

ger : un an 8 francs. 

STATISTIQUE 

r::TAT~- l·~rs. - s·r.\n::->TliJt ' ~<: 111 ·: 1 .. \. l'Ho­

PH u:: l'(: L :\I >l - ~TLUI ·: I.LJ<: l'ol · H 188 1
• 

a. Brevets cl'inrenlion. 

Xmnln·c 1les brevcl~ tlcmandc~ (1). 01,,)/2 
)) t1 eli nc.. (I) 20 ,.>:28 

Somme~ pen; nos pour brevet · (2) ,~ ~~ti~, 18U 

b. Dessin.- Oil moclel e · inrlu {J'ids. 

~omhrc (lcs clc:-; ins ou modi•les 116-
poses . l,O'd 

Xomhrc tle~ cles · ins ou motli•lcs cnr -
gi ln'• · . !"HD 

, 'ommes pcn;u0s pour elcs ·in=-; ou mo-
<lelc · (:!) . . . . . . . . . $ ;_t l,ooo 

c. Jiru ·rJil CS de f'rtiJrique Oil rle cn iiiiJI <•n·e. 

);ombrc rles rnartrucs tlrpo '(._c (:l ) l ,!H)8 

>l l> )) cnrcgislrr'•0s (3) 1 ,:} 1>~ 

Som mes pert.:ucs pour tlla rq ucs (2
) ,~' ~-)'J ,!l.):~,;)l) 

.-\.LLE:.\ 1 .\<i~l~. - (:tl.\~cl:s I >'Oll'l'l~NTLON m: 
Hl{I.:\'ETS, J)'Ol'l'():-i[ ' I ' IO~" I•:T 1>1•: HECOl' H.'.- I A:l 

journal de Ia SoeicU' lle's ingenicur · allcmantls 
a 6lahli tbs fot·mult' s matld'lllatiqnc's pour 
los opc''ralion-.; tlu IHIL'CHll dc•s lm'Yets, ct ()1::\ t 
atTi\·e aux rc::;ultnts sui,· ant~ pour 1f's annc'>rs 
1881 ~t 18K7. 

1o Pentlant ccs qnalre ann<'-r ·, lC's deman­
(lcs de bre\'C l!-5 so son t rn pporters anx IJL'f'­

\'c ts fh'li\TCS comme 1 ~~ 0,5111, 0,1 .2/', O,'Jtll rt 
0,:)!);2. 

:2o Les chances d'oppo i tion ala cl 'li \Tnnee 
des l>reYel::), de la part de li<'rs int '>rr .. se'>s , 
:--ont rcstec · le · mrmc ' pen ,lant toule c·Ptte 
p6riotlc: 0,:! par lJrcYet tl<'lllitll<lc. Il serait 
fait un usage trop fre ttuenL dtt 1lroiL el'op­
po ·ition, ct ]e plus ·om·enl 111 ~ 11 a propo-.:. 

3o Lc nombrc tlc::, rrco ur..., rontrc le_. ele\ci­
sions du Jmrcau tlcs hrCYPh n con ·i leraJJlc­
mcnt augmente. ll so r<1J>Jll1rle tl celui tlc 
dcmantJci:i de hrc\·rts com 111e 0,~2!Jt), 0,;):), 0,8H 

c L o,:~G ~l ·L 

('I) Y compris les red PI i na11r rR. 
{2) L t•s :-<omllll"i in (liqn •~•·s Jt•' >:<~ til <ftl ' :tppr.,x.I Jtl;Jli\·r· k . 

(3) Y Cll llljll'i:; ] e:; dillUI'[[<'S, 
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Bdgi<Ittv. 
Espngnl' . 
I;: lals-l Tuis tL-\In eri(IUe . 

l l1 ratll'e 
(ira IH lP-H re tagne 
IlaJi 
Non· {>tre 

Pa~Ts-B~ls 

Porlngnl. 
S rl>i(' 

I Sue<ll' 

Suissl' 

I 'L'unisie 1
1

1 

I 
I 

I 

! 

I 

L" I ROPlUl~~T~~ 

Brev~s d~nve~ion ~I~=D=e=ss=~~s=o=u=m=o=d=~=~~s =~=d=us=tr=~=l=s~~I=M=M=q=u=es=d~e=f=ab=r=~=u=e =ou='=de~co=m=m=e=n=e~ l 
"'"'"""'' I Jlcit h ·, e · I Rocel~ D epose:-; I ·: nl'<'~isll' •'" I H eed I ;' :-; D .'·posee:-; I Em·egisll'<~c:-; Rccellcs 

F 1· : ~1~1~~. J F1·anc,; 

UN DH 4:)() !~;~() 4.:3UO.-
- - I - :31±:2 ; ~; ~ 1 H.():3D.-

(j/±.) 0DU - (2) ( 
3

) 2.07:2 '1 ./10 I ('' ) '18.;););).-

;33.0:->;3 (1r0 q-·~ -(i) 
I 

;),.)21r) .),0211 - (4) ·> • .), 
' 

24.2;~8 211.011'1 'l t;). 103.- tO.(i'. 4.720 207.0:38.-
;3G ;)() 4.)3.GO tJ4 t2;3 7.020.-

~ '''3() r 1) ~ ' ·)- •:)~~)·:n ci·s -o I 1-,•>• , \ l,o.k) ~· I. ,) .-
1 

1.001 DH/1 ( 1 ) U7 .4_L18.HO 

;~;-LHH 2<1)H:_,) eJ,4,<·;J·~. >D., ~·.>~.-~I 
D.28D .).011 2.3Jb . .>.~.L-1 

(1)17,102 H.D2:3 :·2~3~,~~~·-l 
1.1fJ,) ( 1 ) 'l.UIJ:O I ( -) 2.).> ,.JoU.2U 

I1HO 22G 2U.8D:J.- - - I - 1;3'3 t·)u 7~280.-

- - - 310 238 u, -to.-
- - I -- 24U 2'lU ;3,111;3.-

- - -
k') tl ~11.2H7.-t-

t 1 2U.- 20 20 400.-
- - ,J -,l5.J 'l ~40:3 1.:)87 Hl.!3G8.-

( l) 4.) lJ:22 ( 2) :3()/1 7.2~0.-

- -

I 

- - - -

- - -

708 48,l!DU.-2U4. 
- - -
- - -

OBSERVATIO~S 

I..~es jJO,IjS ric rr-JiiOJI (jlfi Jl(_> sont jJ(lS JJ le JiflOJ/Jl(JS dans le talJlecur c i-dessu. U)OJ/1 lransmis (lU !JUJ'(_>( {If iJI/('J'il({fiollal 
ffllCllJl [> COJJIJJllllllL'({/iQJI COJZCCJ'Jl(Utf la statisti(j_llC. 

L es li1·ets d((n.· les colonnes i11cliqu e11 1 que les J'Cilseiyucnw nt. · (0111 de(aul~ ou (jlU' lrt UJ'({Jtcll e cle la jJJ'OJu ·ietc inclus­
lrielle d laquelle l es colonnes .·c J·appoJ·lcn t n)est pas jJJ'Of cigee dans l e pa,t;s J'Cspecti(. 

Belgique. ( 'l ) Ll's 4;13,) hreYets d Slivr 1 · SL~ (lecon1posent en 27118 brevets tl·invenlion. '10:)2 bn·v vls tl.i111portation et 
000 brev~ts de perfection nemen t. 

E 'pague. ('1) Les rec:e tte~ pour lJ rt' \' t'ls consistent en fr. ~30.48D.80 provcnant d('S brevets nouvcHux. ' L l'll fr. :3l.DL1D 
pro\·euaut crannuiles paYees pour des 1H·evels anciens. 

~:tats-Uuis. ( l ) Les recettes po;u ]n·evels n·onl pu elre iudiqtH~e s <llll ' d.lllll' 11l<llli~l'l' ::1ppro:\ ilnat.ive.- (2) un·L}tiL p~l~ 
t1le possible., sans nn travail coJL iden\l)]e . tl'indi(JlH:r ]es l'l1('L'IIt>s ]II'OH'JWill des <lcssins on HHHll'J cs incluslriels. 
- (:1) Le. chiH'res f1guranL tl<llls les colonnes consncrtes nux marqtiL'S <'OlnprenneHI ~t la fois les Illar<JllPs de 
COllllll (' rce propre1neul eli Les e l h,s l1 lic1 ne L Les (p1·i n ts tuul lu /,c/ · J. Le 11 o Ill I; n' des Ill ell'<[ tws P L des 'till UPI tes 
depostes es l rcspec:tivelll 1 llL de 1:2HO cL 7U2: <;P lni des ~nrl'gisll'l'll1t'lll. · efl'< 1 cltH~s, (le t02D l'l ;)18. - (4) Cetle 
soiunH, ne rcprescnle <Jlle ]c · r'c ' llcs resnHanL dl_, r enregis ln' llll' lll <les lq i<Iudtes . vu qu.il a 1l i i1npossihl <h' 
ddt-'r minl~ r celles provenauL d' r ' nrcgL:trenl ent des lllHr<JlH s dt' faln·i<ptc. 

France. (1 ) Surles 33 .D,)3 des 'ins cl 1nodel )s cltpo~ts . il y en aY<tiL :3;). i.->D <l'irHligt,lH's eL '104 <reLran g 'rs.- (2) L·J~: lal 
110 perc;oi t a ucune ta:xc l>our r enr gis lrc1nen t des <lessi ns d tnt di'll 'S i n<lu s tri ds. Ll'S !ax<'s. li. <~Ps pel r les 
conseils de prud·hom1nes . sonl versePs <lans les caisses HHllliri p<lles. - (;~) t)ur les ,)020 Inar<{UCs enrPgis lrees . 
il y en avait 5268 (rindigi-'ne.· L 252 cretr<1ngeres. - (4.) L·J;: lal ne pen;oiL aucune tax e. pour nwnptes . Il esL 
<lll , par <.lep(>t. les droils crenrcgislreu1enL du lH'Oers-Yerhal, le droiL de tiln}Jre, plus Ull fnuw pour la redaction 
<lu proct>s-verbal. 

Grande-Bretagne. (1) Sur ll's 17 .'102 <lemntHles tle hrevcls d~posel's, 'l3.24.N provenaient du HoyaunH'-1 ui, 28D <les 
possc'ssions 1Jri tanni(llll'~. e t ~W2.> des pays e t nn1gers. 

ltalie. (1) Surles tG40 JHevets dtiJi\'n1s. 0UD ront elt' it t1l'S ll<llionaux pt 1LH it des elrnngL'l'S.- (2 ) Lc's }'(-'('elks 
pour J>revds consis!Put en fr. tU.) .()()2 .2U provenant des lJrevl'ls nouveaux. el en fr. 10U.4.DIJ:.- provetwnt 
<r ·uu1nites pa~-<-'es pour (les 1H·e v ' ls anci<>Hs. 

Sui e. (1) La Suisse n· <l~"<lHL pHs t\ll<'Ol'(' <le lui sur l<'S <l t'ss ins ' l 1lHHlt'1l s inclnstriels. tons lPs <lessin s Pt 1nodeles 
L'llrt>gislres sunt el l' pron'llClll ·e fran<;;lisl' . et jouissenl lll' la prokrliun en vertu de ]a ('Ollvenlion franco-suisse 
dn 2:~ ft1vri er 1 ~t3:2 . - 12 ) ' nr h's 3ULJ: manpH'S C' nregistrccs . il r en avail 204 crindig~ne · el 1()0 Ll·elrangeres. 

'l' unisie. ( 1 l· La Tttrli:-;it• u·a p;ls t'll<'OI'l' <l e l<1gislaliorl sur ]a proprit'tt1 ir1dnslrit'llt ' : <'PI I<' 1<1gishdion t'sl nl'ltll•ll<'llll'lll 
t'll \·oit' tlt • prt1p ;lr;lliotl . 

------~-----·-
L.\. S :\::\K - Imprimcric <:h. V1Hl~T-<1E:\TTO~ . 


